
ORDRE DU JOUR
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

LE MARDI, 11 NOVEMBRE 2025, À 20 HEURES
AU BUREAU MUNICIPAL

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er OCTOBRE 2025

3.1 Modification de la résolution 251022 concernant la demande de dérogation mineure pour
le 49 rue Lapierre pour changer le numéro de la demande DPDRL210126 pour le 250136;

3.2 PV de correction pour l’adoption des règlements 395-25, 396-25, 397-25 pour modifier la
date de la séance du conseil du dépôt de projet et de l’avis de motion;

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption;
4.2 Financement camion déneigement résolution de concordance et de courte échéance;
4.3 Modifications du règlement numéro 394-25
4.4 Demande de financement pour projet 1er rang Est et Ouest et ponceaux;
4.5 Motion de remerciements aux élus (élues) sortants;
4.6 Autorisation de signatures;
4.7 Autorisation de signature pour le comité des sinistrés;
4.8 Acte d’échange entre la municipalité et la CSSCS pour l’acquisition du bâtiment du 169,

rue Principale;

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

5.1 Les communiqués
5.1.1 Motion de félicitations Jean Roy;
5.1.2 Motion félicitations Frédéric Robichaud;
5.1.3 Motion félicitations La Pralinière;

5.2 Période de questions

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 Embauche d’un journalier opérateur M. Réjean Caron;
6.2 Octroi de contrat éclairage garage;

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1  Acquisition pompe usine des eaux usées;

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
 COMMUNAUTAIRE

8.1 MADA- Famille – Aide financière- Programme d’infrastructures municipales pour les
ainés (PRIMA) non reconduit

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement #399-25 établissant la taxe spéciale pour
les travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Nadeau;



10.2 Demande de dérogation mineure DPDRL250150 – 97, rue Jean-Paul ;
10.3 Demande de PIIA 2025-26 – 30, rue de la Fabrique Est ;
10.4 Demande de PIIA 2025-27 – 176, rue Nadeau ;
10.5 Demande de PIIA 2025-28 – 264, rue Principale ;

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE



ORDRE DU JOUR
CAUCUS DU 11 NOVEMBRE 2025, À 18H30

18H30 : Assermentation des nouveaux élus – suivi d’une présentation du fonctionnement municipal;
19h15 : Début rencontre du caucus;
20h00 : Séance publique du conseil municipal.

1 ADMINISTRATION

1.1  Projet d’ordre du jour du procès-verbal de la séance du 11 novembre 2025;
1.2 Renouvellement entente partage de ressources municipalité Saint-Lazare;
1.3 Responsable accès aux documents et de la protection des renseignements personnels;
1.4 Formation obligatoires élus(es) : Éthique et déontologie et comprendre le fonctionnement municipal

et le rôle d’élu( e) – possibilité de se joindre à Saint-Charles, La Durantaye et Beaumont – Dates à
venir;

2 SERVICES PUBLICS

2.1 Compte-rendu rencontre Comité santé et sécurité au travail;

3 HYGIÈNE DU MILIEU

3.1 Pompe 1, puits usine traitement des eaux usées – achat ou réparation;

4 LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

4.1 Procès-verbal de la réunion d’août et septembre des Loisirs;
4.2 Suivi ancien tableau des donateurs pour le Centre Socio-Culturel – suite à une question d’un

citoyen;
4.3 Rapport Guette ta glace;

5 URBANISME, ENVIRONNEMENT

5.1 Compte-rendu rencontre CCU du 28 octobre 2025;
5.2 Projet de modifications du règlement sur les dérogations mineures;

6 ACTIVITÉS DES COMITÉS

7 VARIA



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE
SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE MARDI 11
NOVEMBRE 2025 À 20H00 AU 150, RUE PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS

M. Guillaume Asselin M. Yvon Laflamme
Mme Josée Lemieux Mme Manon Boucher
M. Éric Asselin M. François Lantagne

Tous formants quorum sous la présidence de M. Dominic Larochelle, maire.

AUSSI PRÉSENTE

Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière.

La personne qui préside la séance, soit M. Dominic Larochelle, informe le conseil qu’à
moins qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les
propositions soumises au conseil tel que le lui permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la
personne qui préside la séance, soit M. Dominic Larochelle, ne votera pas sur les décisions
tel que le lui permet la loi.

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er OCTOBRE 2025

3.1 Modification de la résolution 251022 concernant la demande de dérogation
mineure pour le 49 rue Lapierre pour changer le numéro de la demande
DPDRL210126 pour le 250136;

3.2 PV de correction pour l’adoption des règlements 395-25, 396-25, 397-25
pour modifier la date de la séance du conseil du dépôt de projet et de l’avis
de motion;

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption;
4.2 Financement camion déneigement résolution de concordance et de courte

échéance;
4.3 Modifications du règlement numéro 394-25



4.4 Demande de financement pour projet 1er rang Est et Ouest et ponceaux;
4.5 Motion de remerciements aux élus (élues) sortants;
4.6 Autorisation de signatures;
4.7 Autorisation de signature pour le comité des sinistrés;
4.8 Acte d’échange entre la municipalité et la CSSCS pour l’acquisition du

bâtiment du 169, rue Principale;

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

5.1 Les communiqués
5.1.1 Motion de félicitations Jean Roy;
5.1.2 Motion félicitations Frédéric Robichaud;
5.1.3 Motion félicitations La Pralinière;

5.2 Période de questions

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 Embauche d’un journalier opérateur M. Réjean Caron;
6.2 Octroi de contrat éclairage garage;

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1  Acquisition pompe usine des eaux usées;

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
 COMMUNAUTAIRE

8.1 MADA- Famille – Aide financière- Programme d’infrastructures
municipales pour les ainés (PRIMA) non reconduit

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement #399-25 établissant la taxe
spéciale pour les travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Nadeau;

10.2 Demande de dérogation mineure DPDRL250150 – 97, rue Jean-Paul ;
10.3 Demande de PIIA 2025-26 – 30, rue de la Fabrique Est ;
10.4 Demande de PIIA 2025-27 – 176, rue Nadeau ;
10.5 Demande de PIIA 2025-28 – 264, rue Principale ;

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Mot de bienvenue du maire

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR

251101 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.



ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 novembre 2025 tel
que lu et modifié.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er OCTOBRE 2025

251102 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2025 tel
que lu et selon les modifications suivantes :

Texte à venir

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 COMPTES ET ADOPTION

251103 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M

ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois d’OCTOBRE 2025 tels que
présentés dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice
générale à en faire le paiement :

Administration générale 44 348, 80 $
Sécurité publique 23 497, 18 $
Transport routier 53 301, 49 $
Hygiène du milieu 32 597, 23 $
Santé & Bien-être 0 $
Aménagement et urbanisme 6 774, 78 $
Loisirs et culture 28 796, 70 $
Frais de financement 79 382, 58 $
Activités financières – Réfection du 1er rang,
installation d’une clôture dans le sentier piétonnier
du Dev. Lapierre, ajout de 5 luminaires au DEL,
frais de déménagement des Loisirs reliés à la
réfection du Centre Socio-Culturel Promutuel
Assurance, acquisition d’une borne de réparation
de vélos et d’un support à vélos dans le cadre du
projet TAPU pour le transport actif, rénovation du
bâtiment du 30 rue de la Fabrique Est

67 927, 11 $

TOTAL 336 625, 87 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires
ou employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21.
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément
aux derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.



4.2  RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE
233 800 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 26 NOVEMBRE 2025

ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le montant
indiqué, la Municipalité de Saint-Gervais souhaite emprunter par billets pour un montant
total de 233 800 $ qui sera réalisé le 26 novembre 2025, réparti comme suit :

Règlements d'emprunts
#

Pour un montant de
$

394-25 233 800 $

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence ;

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour le
règlement d'emprunt numéro 394-25, la Municipalité de Saint-Gervais souhaite réaliser
l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements;

251104 IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE

QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par billets,
conformément à ce qui suit :

1. les billets seront datés du 26 novembre 2025;

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 26 mai et le 26 novembre de
chaque année;

3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou
trésorier(ère);

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

2026. 19 800 $
2027. 20 500 $
2028. 21 300 $
2029. 22 000 $
2030. 22 900 $ (à payer en 2030)
2030. 127 300 $ (à renouveler)

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années
2031  et suivantes, le terme prévu dans le règlement d'emprunt numéro 394-25 soit plus
court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter
du 26 novembre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque
émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt;

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.3 MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT NUMÉRO 394-25

ATTENDU QU’IL est nécessaire d’amender le règlement 394-25 puisqu’il y a une hausse
de la dépense;



ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a décrété, par le biais du règlement
numéro 394-25, une dépense et un emprunt de 461 562 $ pour l’acquisition d’un camion
de 10 roues avec équipements de déneigement remboursable sur une période de 10 ans;

251105 IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU

QUE le titre du règlement numéro 394-25 est remplacé par le suivant : « Règlement
numéro 394-25 décrétant une dépense et un emprunt de 466 800$ pour l’acquisition d’un
camion de 10 roues avec équipements de déneigement remboursable sur une période de 10
ans»;

QUE l’article 2 du règlement numéro 394-25 est remplacé par le suivant : « Le conseil est
autorisé à dépenser une somme de 466 800$ aux fins du présent règlement. »;

QUE l’article 3 du règlement numéro 394-25 est remplacé par le suivant : « Aux fins
d’acquitter les dépenses décrétées par le présent règlement, le conseil est autorisé à
emprunter une somme 233 800$ sur une période de 10 ans et affecter la somme de
233 000$ provenant de ses excédents non affectés. »;

QUE l’annexe A du règlement a été remplacé et indique le nouveau montant de la dépense
de 466 800$;

QU’une copie certifiée de la présente résolution soit transmise au ministre des Affaires
municipales et de l’Habitation.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.4 DEMANDE DE FINANCEMENT POUR PROJET 1ER RANG EST ET OUEST ET
PONCEAUX;

TEXTE À VENIR

4.5 MOTION DE REMERCIEMENTS AUX ÉLUS(ES) SORTANTS;

ATTENDU QUE que les élections municipales tenues le 2 novembre dernier ont marqué
la fin d’un mandat pour plusieurs membres du conseil municipal ;

ATTENDU l’engagement et le dévouement dont ont fait preuve les élus sortants tout au
long de leur mandat ;

ATTENDU QUE leur contribution a permis de faire avancer plusieurs dossiers
importants;

251106 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE

QUE le conseil municipal tienne à exprimer sa reconnaissance aux élus sortants pour leur
service au sein de la communauté;



QUE le conseil municipal tient également à souligner et saluer les nombreuses heures que
M. Gilles Nadeau a consacrées à la vie politique locale et régionale (16 années
d’implications), et tient à le féliciter pour son engagement à améliorer le bien-être des
citoyens et pour son rôle au développement de la municipalité;

QUE le conseil municipal souhaite ses meilleurs vœux aux élus(es) sortants pour leurs
projets futurs, qu’ils soient personnels, professionnels ou communautaires ;

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.6  AUTORISATIONS DE SIGNATURE

ATTENDU QUE suite aux élections municipales 2025, M. Gilles Nadeau a été remplacé
par M. Dominic Larochelle au poste de maire;

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil autorise le maire Monsieur Dominic Larochelle de même
que la directrice générale Mme Johanne Simms à agir et à signer pour et au nom de la
municipalité de Saint-Gervais, tous chèques, documents bancaires ou autres documents
connexes relatifs à l’administration de la Municipalité de Saint-Gervais.

QUE le conseil municipal désigne M ou Mme xxx au poste de maire ou mairesse suppléant
(e) ainsi que substitut au conseil de la MRC de Bellechasse pour la période de xx à y.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.8 AUTORISATION DE SIGNATURE POUR LE COMITÉ DES SINISTRÉS

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil autorise le maire Monsieur Dominic Larochelle et la
directrice générale et greffière-trésorière Madame Johanne Simms ou la directrice générale
adjointe Madame Émilie Fortier à administrer et signer les chèques du compte 451839
chez Desjardins au nom du comité des sinistrés.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX)

5.1 LES COMMUNIQUÉS

5.1.1 Texte à venir



ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

2511XX IL EST PROPOSÉ PAR M

APPUYÉ PAR M

ET RÉSOLU QUE

QUE

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

5.1.2    TEXTE À VENIR

5.1.3 TEXTE À VENIR

5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question de l’assistance n’est posée.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER OPÉRATEUR M. RÉJEAN CARON;

ATTENDU QUE pour la saison hivernale une ressource à temps plein ayant les
qualifications de conduite de véhicules lourds est nécessaire;

ATTENDU QU’UN besoin de combler un poste pendant un congé parental est nécessaire;

ATTENDU QUE l’affichage du poste s’est déroulé depuis août dernier;

2511XX IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE

QUE le conseil procède à la nouvelle embauche de Monsieur Réjean Caron, à titre de
journalier opérateur à temps plein pour la prochaine année à la municipalité de Saint-
Gervais.

QUE son entrée en poste soit effective à partir du 17 novembre 2025.

QUE la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à signer la lettre
d’embauche au nom de la Municipalité;

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

6.2 OCTROI DE CONTRAT ÉCLAIRAGE GARAGE MUNICIPAL;

ATTENDU QUE suite à l’adoption du programme triennal d’immobilisations 2025-
2026-2027 en décembre 2024 que le projet d’améliorer l’éclairage dans le garage
municipal en fait partie



ATTENDU QU’UNE demande de prix a été effectuée auprès de trois fournisseurs;

ATTENDU QUE deux propositions tarifaires ont été reçues;

2511XX IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE

QUE le conseil octroi le contrat à xyx.

QUE la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à signer la lettre
d’embauche au nom de la Municipalité;

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1 ACQUISITION DE POMPE USINE DES EAUX USÉES

TEXTE À VENIR

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
COMMUNAUTAIRE

8.1  MADA- FAMILLE – AIDE FINANCIÈRE- PROGRAMME
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES POUR LES AINÉS (PRIMA) NON
RECONDUIT

ATTENDU QUE le comité de pilotage ainsi que les comités locaux de la démarche des
politique Familles et Aînés ont été informés que le Programme d’infrastructures
municipales pour les aînés (PRIMA) est arrivé à échéance et ne sera pas reconduit.

ATTENDU QUE 13 municipalités et la MRC de Bellechasse sont présentement en
démarche de renouvellement ou d’élaboration de leur politique et plan d’action Familles
et Aînés.

ATTENDU QUE cette aide financière représente un soutien indispensable pour les
municipalités ainsi que pour la MRC de Bellechasse dans la mise en œuvre de leur plan
d’action. En permettant de financer jusqu’à 100 % des coûts d’un projet pouvant
atteindre 100 000 $, ce programme constituait un levier majeur pour la réalisation
d’initiatives concrètes en faveur des aînés sur notre territoire.

IL EST RÉSOLU

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Gervais adresse une lettre à la députée Mme
Stéphanie Lachance afin de lui faire part de notre déception;

QUE copie de la présente résolution et la lettre soient envoyées à Mme Stéphanie
Lachance.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

Aucune intervention.



10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT #399-25
ÉTABLISSANT LA TAXE SPÉCIALE POUR LES TRAVAUX DE
NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU NADEAU;

Avis de motion est par la présente donné par Monsieur/Madame ___________,
conseiller/conseillère, qu’à une prochaine séance du conseil, il sera déposé pour adoption
le Règlement #399-25 établissant la taxe spéciale pour les travaux de nettoyage et
d’entretien du cours d’eau Donat Nadeau.

Une copie de ce règlement #399-25 établissant la taxe spéciale pour les travaux de nettoyage
et d’entretien du cours d’eau Donat Nadeau est remise aux membres du conseil. Ce
règlement ne sera pas lu lors de la séance au cours de laquelle il sera adopté.

10.2    DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DPDRL250150 – 97, RUE JEAN-
PAUL

La dérogation demandée a pour but de permettre la construction d’un bâtiment
complémentaire ayant une superficie plus grande et situé à une distance moindre de la
ligne de lot latérale que ce qui est autorisé par le règlement de zonage # 358-21. Si elle
était autorisée, la dérogation permettrait la construction d’un bâtiment complémentaire
d’une superficie de 66,89 mètres carrés, situé à environ un mètre de la ligne de lot latérale,
soit une augmentation de 11,89 mètres carrés par rapport à la superficie autorisée et un
rapprochement de 0,5 mètre par rapport à la distance minimale permise.

Le règlement de zonage #358-21 stipule, à l’article 61 « Superficie des bâtiments
complémentaires » :
Qu’à l’intérieur du périmètre urbain, la superficie totale occupée par l'ensemble des
bâtiments complémentaires ne doit pas être supérieure à :

- la superficie au sol du bâtiment principal ;
- 10% de la superficie du lot, sans que chaque bâtiment ne dépasse 55 mètres2 ;
- à l'espace résiduel de la cour arrière.

Le règlement de zonage #358-21 stipule, à l’article 51 « Usages autorisés dans les
cours et les marges latérales » :
Qu’à règle générale, aucun usage n'est permis dans les cours latérales. Font exception à la
règle générale, à condition qu'ils n'empiètent pas sur l'emprise d'une voie publique ou
privée :

- Les bâtiments complémentaires, conformément aux dispositions du présent
règlement. Les garages, remises ou cabanons doivent être implantés à au moins
1,5 m des lignes latérales du lot. Pour les lots de coin, le garage, et/ou les cabanons,
remises doivent être construits, soit à l'arrière ou sur le côté intérieur du bâtiment
principal ;

Donc, en résumé,
La demande de dérogation mineure, si elle est accordée, permettrait la construction d’un
bâtiment complémentaire avec une superficie plus grande de 11,89 mètres carrés que celle
autorisée, et implanté à 0,5 mètre plus près de la ligne de lot latérale que ce qui est
normalement permis.

Le requérant a annexé à sa demande un croquis d’implantation, les plans de construction
ainsi que le formulaire expliquant les raisons pour lesquelles il ne peut se conformer à la
réglementation et la nature du préjudice qui lui serait causé en cas de refus de la demande
de dérogation.



ATTENDU QUE les intentions du requérant ont été présentées aux membres du conseil
municipal ;

ATTENDU QUE les intentions et explications du requérant ont été présentées aux
membres du Comité consultatif d’urbanisme ;

ATTENDU QUE les membres du conseil ont évalué la demande en fonction des critères
d’évaluations d’une demande de dérogation mineure prévue au règlement #387-24
concernant les dérogations mineures ;

ATTENDU QUE le requérant indique que l’emplacement demandé vise à améliorer
l’harmonie visuelle et la fonctionnalité du bâtiment, et que l’augmentation de la superficie
permise permettra le stationnement de deux automobiles ainsi que l’aménagement d’un
espace de rangement ;

ATTENDU QUE l'autorisation de la construction du garage, servant de bâtiment
complémentaire à une résidence, d'une si grande superficie, va à l'encontre de la
réglementation de zonage et ne peut donc pas être considérée comme une dérogation de
degré mineur ;

ATTENDU QUE le préjudice invoqué par le requérant, à savoir que le bâtiment
complémentaire serait en retrait derrière la résidence et nuirait à l’esthétisme de la
propriété, à la valeur du terrain et à l’accessibilité du bâtiment, ainsi que le fait que la
superficie du bâtiment complémentaire limiterait l’usage prévu et l’investissement
consenti dans le projet, ne constitue pas un préjudice sérieux de nature à empêcher la
construction d’un bâtiment complémentaire conforme à la réglementation en vigueur ;

ATTENDU QUE la dérogation aura pour effet de porter atteinte au droit de jouissance de
leur propriété aux propriétaires voisins, car elle restreint leur possibilité d’utilisation de
leurs immeubles en cour latérale ;

ATTENDU QUE la dérogation n’aurait pas d’effet négatif sur les risques en matière de
sécurité publique, de santé publique, sur la qualité de l’environnement ou sur le bien-être
général, et qu’elle ne va pas à l’encontre du plan d’urbanisme ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 28
octobre 2025 est de refuser la demande de dérogation mineure DPDRL250150 pour le 97,
rue Jean-Paul, considérant que :

¶ Elle n’est pas mineure ;
¶ Le préjudice invoqué par le requérant, à savoir que le bâtiment complémentaire

serait en retrait derrière la résidence et nuirait à l’esthétisme de la propriété, à la
valeur du terrain et à l’accessibilité du bâtiment, ainsi que le fait que la superficie
du bâtiment complémentaire limiterait l’usage prévu et l’investissement consenti
dans le projet, ne constitue pas un préjudice sérieux de nature à empêcher la
construction d’un bâtiment complémentaire conforme à la réglementation en
vigueur ;

¶ Elle aura pour effet de porter atteinte au droit de jouissance de leur propriété aux
propriétaires voisins, car elle restreint leur possibilité d’utilisation de leurs
immeubles en cour latérale ;

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit refuser la demande de dérogation mineure DPDRL250150 pour
le 97, rue Jean-Paul, considérant que :



¶ Elle n’est pas mineure ;
¶ Le préjudice invoqué par le requérant, à savoir que le bâtiment complémentaire

serait en retrait derrière la résidence et nuirait à l’esthétisme de la propriété, à la
valeur du terrain et à l’accessibilité du bâtiment, ainsi que le fait que la superficie
du bâtiment complémentaire limiterait l’usage prévu et l’investissement consenti
dans le projet, ne constitue pas un préjudice sérieux de nature à empêcher la
construction d’un bâtiment complémentaire conforme à la réglementation en
vigueur ;

¶ Elle aura pour effet de porter atteinte au droit de jouissance de leur propriété aux
propriétaires voisins, car elle restreint leur possibilité d’utilisation de leurs
immeubles en cour latérale ;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.

10.3    DEMANDE DE PIIA 2025-26 – 30, RUE DE LA FABRIQUE EST

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2025-26 reçue pour le 30, rue de la Fabrique Est,
doit être soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur ;

ATTENDU QU’il s’agit d’une demande visant la restauration de la toiture du porche,
situé à l’avant du bâtiment. Le requérant a fourni une photo du bâtiment et a précisé que la
toiture du porche, actuellement recouverte de bardeaux d’asphalte, sera remplacée par de
la tôle identique à celle du reste de la toiture ;

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement
#352-21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but
de ce règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute
demande de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par
la suite, à une approbation par le conseil municipal ;

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de
la qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le
respect des traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux
cohérents avec les styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies : galerie, balcons et porches » du règlement
#352-21 vise à assurer le respect des formes et matériaux dans une reconstruction ou
l’intégration d’un nouveau balcon, galerie ou terrasse et de favoriser une uniformité dans
les matériaux et le traitement ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies : galerie, balcons et porches » du règlement
#352-21 souligne l’importance que le revêtement de la toiture des saillies devrait être
semblable à celui de la toiture principale ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 28
octobre 2025 est d'accepter la demande de PIIA 2025-26 pour le 30, rue de la Fabrique
Est, concernant la restauration de la toiture du porche, situé à l’avant du bâtiment;

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de PIIA 2025-26 pour le 30, rue de la
Fabrique Est, concernant la restauration de la toiture du porche, situé à l’avant du bâtiment;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.



Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.

10.4  DEMANDE DE PIIA PIIA 2025-27 – 176, RUE NADEAU

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2025-27 reçue pour le 176, rue Nadeau, doit être
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur ;

ATTENDU QU’il s’agit d’une demande visant l’ajout de deux enseignes éclairées sur
deux faces du bâtiment principal. Le requérant a fourni un plan illustré indiquant les
dimensions et les matériaux utilisés pour les enseignes qu’il souhaiterait voir affichées
sur la façade avant et sur une façade latérale du Centre socio-culturel.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement
#352-21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but
de ce règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute
demande de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par
la suite, à une approbation par le conseil municipal ;

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de
la qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le
respect des traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux
cohérents avec les styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.8.1 « Affichage » du règlement #352-21 mentionne
l’importance de créer une harmonie de l’affichage dans l’ensemble du village ainsi que de
valoriser et rehausser le caractère du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.8.1 « Affichage » du règlement #352-21 stipule qu’il faut
favoriser un affichage uniforme et soigné, participant à l’identité historique du village. Il
est recommandé de privilégier la mise en place de supports en bois ou en métal forgé pour
l’affichage, de restreindre l’affichage sur chaque propriété en favorisant la simplicité, la
sobriété et la discrétion, et d'uniformiser l’affichage en valorisant des matériaux et des
formes associés aux éléments naturels (bois). En ce qui concerne les matériaux, il est
recommandé de valoriser l’utilisation de matériaux naturels, en particulier le bois, et
d’éviter l’intégration de matériaux composites pour les composantes accessoires à
l’affichage ;

ATTENDU QUE l’article 3.9.1 « Éclairage » du règlement #352-21 mentionne
l’importance d’assurer un choix d’appareillage et de couleurs uniformisées avec
l’architecture du bâtiment à éclairer ;

ATTENDU QUE l’article 3.9.1 « Éclairage » du règlement #352-21 stipule que les
appareils d’éclairage ne sont pas orientés vers le ciel et que les sources d’éclairage ne
doivent pas être visibles ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 28
octobre 2025 est d'accepter la demande de PIIA 2025-27 pour le 176, rue Nadeau,
concernant l’ajout de deux enseignes éclairées sur deux faces du bâtiment principal, à
condition que leur installation cause le moins de dommages possible au bâtiment ;

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de PIIA 2025-27 pour le 176, rue Nadeau,
concernant l’ajout de deux enseignes éclairées sur deux faces du bâtiment principal, à
condition que leur installation cause le moins de dommages possible au bâtiment ;



QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.

10.5  DEMANDE DE PIIA 2025-28 – 264, RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2025-28 reçue pour le 264, rue Principale, doit être
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur ;

ATTENDU QU’il s’agit d’une demande visant le remplacement d’une fenêtre située au
rez-de-chaussée, sur le côté latéral nord du bâtiment principal. Le requérant a fourni des
photos ainsi qu’un texte descriptif des travaux prévus. L’emplacement de la fenêtre
restera le même, mais l’ouverture sera plus grande. Le requérant prévoit installer une
fenêtre identique à celle présentée au niveau supérieur du bâtiment, soit une fenêtre en
PVC blanc de 39 pouces par 63 pouces.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement
#352-21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but
de ce règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute
demande de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par
la suite, à une approbation par le conseil municipal ;

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de
la qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le
respect des traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux
cohérents avec les styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.3 « Ouvertures » du règlement #352-21 mentionne que les
ouvertures devraient présenter une répartition, un équilibre et un modèle apparentés au
style architectural correspondant au bâtiment;

ATTENDU QUE l’article 3.3.3 « Ouvertures » du règlement #352-21 stipule qu’il faut
respecter la localisation d’origine des fenêtres et les axes de symétrie, conserver les
dimensions initiales des fenêtres d’origine dans la mesure du possible, et éviter de
condamner des fenêtres en façade avant ou latérale visibles de la rue. En ce qui concerne
les types de fenêtres et les matériaux, il est précisé qu’en cas de remplacement, il convient
de favoriser l’installation de fenêtres ressemblant à celles d’origine, soit des fenêtres à
guillotine ou à battants, en s’inspirant du style de la maison. Le bois demeure le matériau
à privilégier, bien que le PVC ou l’aluminium puissent être considérés comme
acceptables;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 28
octobre 2025 est d'accepter la demande de PIIA 2025-28 pour le 264, rue Principale,
concernant le remplacement d’une fenêtre située au rez-de-chaussée, sur le côté latéral nord
du bâtiment principal ;

2511xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande PIIA 2025-28 pour le 264, rue Principale,
concernant le remplacement d’une fenêtre située au rez-de-chaussée, sur le côté latéral nord
du bâtiment principal ;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.



11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE

CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses
ci-haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité.

J’ai signé à Saint-Gervais, ce 11 novembre 2025.

____________________________________
Johanne Simms
Directrice générale et greffière-trésorière

12.  LEVÉE DE LA SÉANCE

2511XX IL EST PROPOSÉ PAR M

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 21hXX.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des
résolutions telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal;

À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu):

__________________________ _________________________________
Dominic Larochelle Johanne Simms
Maire Directrice générale et greffière-trésorière
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

Liste des comptes à payer - Détaillée

L. ASSELIN INC.         2 CPF2501534 2025/10/01       2 443.952025/10/01       2 443.95
CPF2501667 2025/10/21         443.282025/10/21         443.28
CPF2501714 2025/10/29         504.742025/10/29         504.74
CPF2501689 2025/10/31         101.692025/10/31         101.69

        3 493.66Total       3 493.66

LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2501618 2025/10/21       2 069.552025/10/21       2 069.55
CPF2501722 2025/11/01      25 000.002025/11/01      25 000.00

       27 069.55Total       2 069.55      25 000.00

RÉAL HUOT INC.        19 CPF2501532 2025/10/01       2 674.412025/10/01       2 674.41

        2 674.41Total       2 674.41

GROUPE COLAS QUÉBEC INC.        21 CPF2501517 2025/10/01         725.712025/10/01         725.71

          725.71Total         725.71

MORENCY SOCIÉTÉ D'AVOCATS        24 CPF2501619 2025/10/21       2 667.852025/10/21       2 667.85

        2 667.85Total       2 667.85

TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2501673 2025/10/01          97.732025/10/01          97.73
CPF2501657 2025/10/10          97.732025/10/10          97.73
CPF2501658 2025/10/13          97.732025/10/13          97.73
CPF2501674 2025/10/13          97.732025/10/13          97.73

          390.92Total         390.92

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPF2501548 2025/10/02          72.282025/10/02          72.28
CPF2501549 2025/10/02          91.642025/10/02          91.64
CPF2501550 2025/10/02         103.532025/10/02         103.53
CPF2501551 2025/10/02           9.152025/10/02           9.15
CPF2501679 2025/10/22          20.102025/10/22          20.10
CPF2501706 2025/10/22          91.192025/10/22          91.19
CPF2501681 2025/10/28         209.912025/10/28         209.91
CPF2501680 2025/10/31          34.302025/10/31          34.30
CPF2501682 2025/10/31          65.452025/10/31          65.45

          697.55Total         697.55

RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2501552 2025/10/15       5 680.062025/10/15       5 680.06

        5 680.06Total       5 680.06

ARÉO-FEU LTEE        42 CPF2501705 2025/10/01         125.322025/10/01         125.32

          125.32Total         125.32

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2501561 2025/10/15      15 330.182025/10/15      15 330.18

       15 330.18Total      15 330.18

AGENCE DE DOUANES ET DU REVENU DU        50 CPF2501562 2025/10/15       4 158.722025/10/15       4 158.72
CPF2501563 2025/10/15       1 255.902025/10/15       1 255.90

        5 414.62Total       5 414.62

MAGASIN H. LÉTOURNEAU INC.        66 CPF2501566 2025/10/03          11.912025/10/03          11.91

           11.91Total          11.91

FÉDÉRATION QUÉBECOISE        81 CPF2501533 2025/10/01         211.872025/10/01         211.87

          211.87Total         211.87

FRADET, STEVE        94 CPF2501584 2025/10/01          90.002025/10/01          90.00
CPF2501611 2025/10/23          11.302025/10/23          11.30
CPF2501665 2025/10/27         200.002025/10/27         200.00

          301.30Total         301.30

CAMIONS GLOBOCAM QUÉBEC ET LÉVIS        96 CPF2501707 2025/10/08       1 243.702025/10/08       1 243.70
CPF2501708 2025/10/08       1 098.352025/10/08       1 098.35

CPGR_DETAILLE
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        2 342.05Total       2 342.05

SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE QC       103 CPF2501600 2025/10/01         775.552025/10/01         775.55

          775.55Total         775.55

HENRY AUDET (1982) LTEE       104 CPF2501614 2025/10/16         413.912025/10/16         413.91

          413.91Total         413.91

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2501518 2025/10/21         231.692025/10/21         231.69
CPF2501521 2025/10/21         879.692025/10/21         879.69
CPF2501522 2025/10/21       1 755.032025/10/21       1 755.03
CPF2501519 2025/10/22       3 170.582025/10/22       3 170.58
CPF2501520 2025/10/22       3 973.742025/10/22       3 973.74
CPF2501687 2025/10/31         908.992025/10/31         908.99

       10 919.72Total      10 919.72

M.R.C. DE BELLECHASSE       113 CPF2501511 2025/10/01         231.322025/10/01         231.32
CPF2501512 2025/10/01          66.092025/10/01          66.09
CPF2501544 2025/10/03       3 520.002025/10/03       3 520.00
CPF2501701 2025/10/08       6 455.522025/10/08       6 455.52
CPF2501702 2025/10/20       7 193.142025/10/20       7 193.14
CPF2501675 2025/10/22          44.472025/10/22          44.47

       17 510.54Total      17 510.54

SERVICES CLIMATISATION DANEAU INC       136 CPF2501578 2025/10/01         351.252025/10/01         351.25

          351.25Total         351.25

BRASSARDBURO       197 CPF2501609 2025/10/24         314.902025/10/24         314.90
CPF2501610 2025/10/27           6.312025/10/27           6.31

          321.21Total         321.21

SIGNALISATION LÉVIS INC       265 CPF2501590 2025/10/10         358.492025/10/10         358.49
CPF2501717 2025/10/30         146.702025/10/30         146.70

          505.19Total         505.19

ROCK RESSORTS D'AUTOS ET CAMIONS       268 CPF2501670 2025/10/28       5 671.962025/10/28       5 671.96
CPF2501698 2025/10/31       6 345.032025/10/31       6 345.03

       12 016.99Total      12 016.99

TURCOTTE NICOLAS       273 CPF2501696 2025/10/31         125.002025/10/31         125.00

          125.00Total         125.00

LEMIEUX, CAROLINE       274 CPF2501684 2025/10/31         114.922025/10/31         114.92

          114.92Total         114.92

LAFLAMME, GAÉTAN       276 CPF2501585 2025/10/01          90.002025/10/01          90.00

           90.00Total          90.00

NOVICOM TECHNOLOGIES INC.       288 CPF2501531 2025/10/01         186.262025/10/01         186.26
CPF2501536 2025/10/01          89.322025/10/01          89.32
CPF2501711 2025/10/22         670.682025/10/22         670.68
CPF2501716 2025/10/24         505.892025/10/24         505.89

        1 452.15Total       1 452.15

MUNICIPALITÉ SAINT-LAZARE       304 CPF2501676 2025/10/31         445.482025/10/31         445.48

          445.48Total         445.48

GROUPE CCL       312 CPF2501592 2025/10/22       1 213.632025/10/22       1 213.63
CPF2501593 2025/10/22         574.882025/10/22         574.88
CPF2501594 2025/10/22         243.752025/10/22         243.75
CPF2501595 2025/10/22         274.792025/10/22         274.79
CPF2501596 2025/10/22         857.712025/10/22         857.71

CPGR_DETAILLE
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        3 164.76Total       3 164.76

MACPEK INC.       321 CPF2501523 2025/10/01         375.512025/10/01         375.51
CPF2501526 2025/10/01          92.442025/10/01          92.44
CPF2501527 2025/10/01           5.762025/10/01           5.76
CPF2501528 2025/10/01         549.122025/10/01         549.12
CPF2501587 2025/10/01          74.592025/10/01          74.59
CPD2501524 2025/10/02         -14.342025/10/02         -14.34
CPF2501525 2025/10/02         101.272025/10/02         101.27
CPF2501574 2025/10/10          53.262025/10/10          53.26
CPF2501588 2025/10/16         208.882025/10/16         208.88
CPD2501586 2025/10/20         -36.082025/10/20         -36.08
CPD2501691 2025/10/31         -19.832025/10/31         -19.83
CPF2501690 2025/10/31         136.812025/10/31         136.81

        1 527.39Total       1 527.39

RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC       363 CPF2501622 2025/10/15         198.262025/10/15         198.26

          198.26Total         198.26

TURGEON SOLUTIONS AFFICHAGE INC.       377 CPF2501514 2025/10/01         535.782025/10/01         535.78

          535.78Total         535.78

NOVACO       398 CPF2501559 2025/10/03         124.922025/10/03         124.92

          124.92Total         124.92

ENTREPRISES F.M. ROY INC. (LES)       407 CPF2501662 2025/10/28       2 638.582025/10/28       2 638.58

        2 638.58Total       2 638.58

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2501656 2025/10/09          98.352025/10/09          98.35

           98.35Total          98.35

RÉSEAU D'INFORMATION MUNICIPALE       468 CPF2501677 2025/10/31         362.172025/10/31         362.17

          362.17Total         362.17

ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC.       478 CPF2501669 2025/10/22         217.302025/10/22         217.30
CPF2501693 2025/10/30         102.332025/10/30         102.33
CPF2501697 2025/10/31         989.932025/10/31         989.93

        1 309.56Total       1 309.56

IMPRESSIONS P.A. MORIN       492 CPF2501666 2025/10/28         286.592025/10/28         286.59
CPF2501688 2025/10/31         107.702025/10/31         107.70

          394.29Total         394.29

CARRIÈRES RIVE-SUD INC.       516 CPF2501567 2025/10/01         414.012025/10/01         414.01
CPF2501568 2025/10/01         211.992025/10/01         211.99
CPF2501661 2025/10/01         312.682025/10/01         312.68

          938.68Total         938.68

NADEAU, GILLES       539 CPF2501695 2025/10/31         128.332025/10/31         128.33

          128.33Total         128.33

VISA DESJARDINS       611 CPF2501626 2025/10/24          25.002025/10/24          25.00
CPF2501627 2025/10/24         458.752025/10/24         458.75
CPF2501628 2025/10/24          71.262025/10/24          71.26
CPF2501629 2025/10/24          29.882025/10/24          29.88
CPF2501630 2025/10/24          29.882025/10/24          29.88
CPF2501631 2025/10/24         307.802025/10/24         307.80
CPF2501632 2025/10/24          75.592025/10/24          75.59
CPF2501633 2025/10/24          43.602025/10/24          43.60
CPF2501634 2025/10/24          25.242025/10/24          25.24
CPF2501635 2025/10/24          51.682025/10/24          51.68
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CPF2501636 2025/10/24         335.292025/10/24         335.29
CPF2501637 2025/10/24         348.032025/10/24         348.03
CPF2501638 2025/10/24          77.702025/10/24          77.70
CPF2501639 2025/10/24          43.012025/10/24          43.01
CPF2501640 2025/10/24          22.392025/10/24          22.39
CPF2501641 2025/10/24          15.562025/10/24          15.56
CPF2501642 2025/10/24         141.872025/10/24         141.87
CPF2501643 2025/10/24          30.022025/10/24          30.02
CPF2501644 2025/10/24         110.402025/10/24         110.40
CPF2501645 2025/10/24          17.902025/10/24          17.90
CPF2501646 2025/10/24          97.802025/10/24          97.80
CPF2501647 2025/10/24         147.002025/10/24         147.00
CPF2501648 2025/10/24          43.402025/10/24          43.40
CPF2501649 2025/10/24         116.562025/10/24         116.56
CPF2501650 2025/10/24          25.022025/10/24          25.02
CPF2501651 2025/10/24         111.292025/10/24         111.29
CPF2501652 2025/10/24         116.732025/10/24         116.73
CPF2501653 2025/10/24         157.012025/10/24         157.01
CPF2501654 2025/10/24          43.502025/10/24          43.50

        3 119.16Total       3 119.16

ACKLANDS GRAINGER INC.       621 CPD2501678 2025/10/01      -1 134.102025/10/01      -1 134.10
CPF2501713 2025/10/01         175.342025/10/01         175.34

        - 958.76Total       - 958.76

GÉNÉRATRICES BEAUMONT INC.       720 CPF2501516 2025/10/02         667.592025/10/02         667.59

          667.59Total         667.59

SOUDURES ROUILLARD       780 CPF2501718 2025/10/01       3 149.372025/10/01       3 149.37

        3 149.37Total       3 149.37

MAXI METAL (1983) INC.       834 CPF2501535 2025/10/01          64.712025/10/01          64.71

           64.71Total          64.71

PROPANE GRG INC.       957 CPF2501577 2025/10/07       1 757.532025/10/07       1 757.53
CPF2501668 2025/10/24         299.382025/10/24         299.38

        2 056.91Total       2 056.91

TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2501623 2025/10/23         340.822025/10/23         340.82

          340.82Total         340.82

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPD2300787 2023/07/13      -6 043.142023/07/13      -6 043.14
CPF2400886 2024/06/30       6 043.142024/08/15       6 043.14
CPF2501513 2025/10/01       2 975.682025/10/01       2 975.68

        2 975.68Total       2 975.68

OLIVIER GAGNE MINI-MOTEUR       994 CPF2501545 2025/10/01         162.982025/10/01         162.98
CPF2501575 2025/10/06         143.722025/10/06         143.72
CPF2501576 2025/10/09          90.552025/10/09          90.55

          397.25Total         397.25

EUROFINS/ENVIRONNEX      1119 CPF2501507 2025/10/01       1 255.532025/10/01       1 255.53
CPF2501508 2025/10/01         242.602025/10/01         242.60
CPF2501509 2025/10/01       1 006.902025/10/01       1 006.90
CPF2501510 2025/10/01         166.712025/10/01         166.71
CPF2501663 2025/10/30         583.792025/10/30         583.79
CPF2501664 2025/10/30         606.502025/10/30         606.50

        3 862.03Total       3 862.03

CONSTRUCTIONS OMNI MJD INC.      1217 CPF2501560 2025/10/15         211.552025/10/15         211.55
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          211.55Total         211.55

KALITEC SIGNALISATION      1223 CPF2501558 2025/10/01         260.222025/10/01         260.22

          260.22Total         260.22

GROUPE NÉGOTEL      1255 CPF2501613 2025/10/20         328.322025/10/20         328.32

          328.32Total         328.32

HYDRO EXPERTS      1260 CPF2501546 2025/10/01       5 081.762025/10/01       5 081.76
CPF2501547 2025/10/01         296.642025/10/01         296.64

        5 378.40Total       5 378.40

GROUPE ABS INC.      1290 CPF2501485 2025/09/03       3 114.672025/09/03       3 114.67
CPF2501486 2025/09/08      19 359.492025/09/08      19 359.49
CPF2501699 2025/10/22       6 587.612025/10/22       6 587.61
CPF2501700 2025/10/22      20 875.972025/10/22      20 875.97

       49 937.74Total      49 937.74

ALCRÉA DESIGN      1296 CPF2501579 2025/10/17         512.502025/10/17         512.50

          512.50Total         512.50

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2501557 2025/10/09         287.442025/10/09         287.44
CPF2501615 2025/10/20       1 011.022025/10/20       1 011.02

        1 298.46Total       1 298.46

TELMATIK      1313 CPF2501537 2025/10/01       2 109.082025/10/01       2 109.08

        2 109.08Total       2 109.08

BILODEAU, FRÉDÉRIC      1349 CPF2501580 2025/10/01          90.002025/10/01          90.00

           90.00Total          90.00

TECHNI BUREAU      1372 CPF2501719 2025/10/31       1 410.042025/10/31       1 410.04

        1 410.04Total       1 410.04

SIMMS JOHANNE      1390 CPF2501625 2025/10/29         103.082025/10/29         103.08

          103.08Total         103.08

CLOTURES COLBO      1405 CPF2501581 2025/10/08       7 850.492025/10/08       7 850.49

        7 850.49Total       7 850.49

EQUIPEMENT RÉCRÉATIFS JAMBETTE      1429 CPF2501616 2025/10/17       1 100.212025/10/17       1 100.21

        1 100.21Total       1 100.21

PIECES D'AUTO HORIZON INC.      1439 CPF2501621 2025/10/20         133.092025/10/20         133.09

          133.09Total         133.09

BILODEAU, VINCENT      1440 CPF2501683 2025/10/31         125.002025/10/31         125.00

          125.00Total         125.00

MARTINEAU, MARC      1441 CPF2501694 2025/10/31         125.002025/10/31         125.00

          125.00Total         125.00

BOULONS & ECROUS A.M. INC.      1453 CPF2501660 2025/10/30          48.232025/10/30          48.23

           48.23Total          48.23

MLE SERVICES INC.      1469 CPF2501529 2025/10/01         252.952025/10/01         252.95
CPF2501530 2025/10/01         985.922025/10/01         985.92

        1 238.87Total       1 238.87

DG3A      1473 CPD2501074 2025/07/01     -14 458.112025/07/01     -14 458.11

      -14 458.11Total     -14 458.11

GARAGE CHEZ TI-PIERRE INC.      1481 CPF2501712 2025/10/31         150.072025/10/31         150.07
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          150.07Total         150.07

HARNOIS ÉNERGIES INC.      1508 CPF2501686 2025/10/28       1 418.222025/10/28       1 418.22

        1 418.22Total       1 418.22

MI CONSULTANTS INC.      1520 CPF2501543 2025/10/06          63.242025/10/06          63.24
CPF2501589 2025/10/16       1 379.702025/10/16       1 379.70
CPF2501692 2025/10/30         170.162025/10/30         170.16

        1 613.10Total       1 613.10

LG ÉLECTRICITÉ INC.      1531 CPF2501573 2025/10/02         208.682025/10/02         208.68

          208.68Total         208.68

EXTINCTEURS MONTMAGNY      1542 CPF2501709 2025/10/09          79.852025/10/09          79.85
CPF2501710 2025/10/28         137.922025/10/28         137.92

          217.77Total         217.77

OXYGENE MEDICAL PLUS LTEE      1544 CPF2501597 2025/10/22          20.002025/10/22          20.00

           20.00Total          20.00

1105-2420 CANADA LTEE      1548 CPF2501704 2025/10/31      26 641.442025/10/31      26 641.44

       26 641.44Total      26 641.44

GROUPE ACCISST INC. (LE)      1563 CPF2501612 2025/10/22          91.292025/10/22          91.29

           91.29Total          91.29

GROUPE JLD LAGUE      1567 CPD2501268 2025/08/19       - 195.342025/08/19       - 195.34
CPF2501335 2025/08/26          14.942025/08/26          14.94

        - 180.40Total       - 180.40

GROUPE CANADIEN DJG DICOM ET GLS      1570 CPF2501624 2025/10/28          31.262025/10/28          31.26

           31.26Total          31.26

ÉMILIE FORTIER      1571 CPF2501583 2025/10/01          90.002025/10/01          90.00

           90.00Total          90.00

GLOBAL PAYMENTS DIRECT INC      1578 CPF2501538 2025/10/06           7.042025/10/06           7.04

            7.04Total           7.04

SOLOTECH INC.      1629 CPF2501440 2025/09/18     388 482.382025/09/18     388 482.38
CPD2501439 2025/09/22     -43 557.382025/09/22     -43 557.38

      344 925.00Total     344 925.00

MIN FINANCES QC FONDS PROECTION      1630 CPF2501569 2025/10/14       9 348.052025/10/14       9 348.05
CPF2501582 2025/10/15      15 103.682025/10/15      15 103.68

       24 451.73Total      24 451.73

ÉNERGÈRE INC.      1631 CPF2501553 2025/10/01          96.842025/10/01          96.84
CPF2501685 2025/10/01       2 374.232025/10/01       2 374.23

        2 471.07Total       2 471.07

AVANTIS COOPÉRATIVE - 2      1641 CPF2501515 2025/10/02          54.822025/10/02          54.82
CPF2501554 2025/10/06         160.742025/10/06         160.74
CPF2501555 2025/10/08           7.382025/10/08           7.38
CPF2501556 2025/10/08           8.052025/10/08           8.05
CPF2501565 2025/10/10          20.592025/10/10          20.59
CPD2501604 2025/10/16       - 346.702025/10/16       - 346.70
CPD2501605 2025/10/16       - 339.602025/10/16       - 339.60
CPF2501603 2025/10/16          47.922025/10/16          47.92
CPF2501607 2025/10/16          15.082025/10/16          15.08
CPF2501601 2025/10/17          13.562025/10/17          13.56
CPF2501602 2025/10/21          64.202025/10/21          64.20
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CPF2501606 2025/10/21           6.482025/10/21           6.48
CPF2501659 2025/10/24          37.202025/10/24          37.20
CPF2501720 2025/10/30          40.962025/10/30          40.96
CPF2501721 2025/10/31          23.022025/10/31          23.02

        - 186.30Total       - 186.30

LINDA GONTHIER      1642 CPF2501617 2025/10/14          18.592025/10/14          18.59

           18.59Total          18.59

HVP INC.      1647 CPF2501572 2025/10/07         905.432025/10/07         905.43

          905.43Total         905.43

TAPICO QUÉBEC INC.      1650 CPF2501672 2025/10/29          80.482025/10/29          80.48

           80.48Total          80.48

ELITE MEDIC      1658 CPF2501506 2025/10/01         707.232025/10/01         707.23

          707.23Total         707.23

ACIER JEAN HÉBERT INC.      1659 CPF2501564 2025/10/08       4 244.882025/10/08       4 244.88

        4 244.88Total       4 244.88

SERVICE D'EQUIPEMENT GD      1660 CPF2501703 2025/10/01          15.932025/10/01          15.93

           15.93Total          15.93

GROUPE LAM-É ST-PIERRE INC.      1661 CPF2501715 2025/10/30         838.802025/10/30         838.80

          838.80Total         838.80

MULTI MECANIQUE VERMETTE INC.      1662 CPF2501620 2025/10/01          50.302025/10/01          50.30

           50.30Total          50.30

SYLVIE DION      1663 CPF2501671 2025/10/19           4.502025/10/19           4.50

            4.50Total           4.50

      605 912.98Grand total       580 912.98        25 000.00
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De : Godbout, Mélissa
À : Johanne Simms
Objet : RE: Demande de financement 19
Date : 28 octobre 2025 15:41:02
Pièces jointes : image001.png

Bonjour madame Simms,

Voici la réponse provenant de l’équipe des règlements d’emprunt;

La résolution transmise n’est malheureusement pas conforme, car elle ne considère pas la
hausse de la dépense. Vous devez modifier la dépense à tous les endroits où il en est fait
mention et approprier les crédits suffisants pour assumer le nouveau montant de la dépense,
comme inscrit à la ligne 7 de votre formulaire IBPF-0020 touchant le financement 19.

Vous devez :

Modifiez le titre du règlement en changeant le montant de la dépense;

Modifier l’article 2 afin de spécifier que le conseil est autorisé à dépenser un montant de
466 800$ et potentiellement la nouvelle date de l’estimation;

Ex. : … Le conseil municipal décrète l’acquisition (…) et est autorisé à dépenser
une somme de 466 800$ (…)

Modifier vos annexes afin de refléter la nouvelle dépense;

Modifier l’article 3 afin d’approprier les crédits suffisants à assumer la dépense.

Ex. : Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil
est autorisé à emprunter un montant de 233 800$, remboursable sur une période
de 10 ans, et à affecter la somme de 233 000$ provenant de ses excédents non
affectés.

Vous pouvez vous inspirer du modèle de résolution augmentant la dépense au bas de la page
ci-dessous :

https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/finances-fiscalite-
municipales/financement/reglement-emprunt/modifier-reglement-emprunt

N’hésitez pas à répondre à ce courriel pour toute question concernant cette demande.

Cordialement,
 
 
 

mailto:Melissa.Godbout@mamh.gouv.qc.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/finances-fiscalite-municipales/financement/reglement-emprunt/modifier-reglement-emprunt
https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/finances-fiscalite-municipales/financement/reglement-emprunt/modifier-reglement-emprunt


Mélissa Godbout
Équipe du financement
Direction des finances municipales
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
10 Pierre-Olivier-Chauveau, 1er étage, Aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3
418-691-2015 poste 83182
melissa.godbout@mamh.gouv.qc.ca
 
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation | Gouvernement du Québec
(quebec.ca)
 
 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l’expéditrice ou
l’expéditeur immédiatement.

 
 
De : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca> 
Envoyé : 21 octobre 2025 08:44
À : Godbout, Mélissa <Melissa.Godbout@mamh.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Demande de financement 19
 
Bonjour Madame Godbout,
 
Voici la résolution adoptée à la séance d’octobre.  Pouvez-vous nous confirmer si celle-ci
convient avant de la transmettre via le PGAMR ?
 
En vous remerciant.
 
Cordiales salutations,
 
 
Johanne Simms, DMA
Directrice générale et greffière-trésorière
dg@saint-gervais.ca

 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0

mailto:melissa.godbout@mamh.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/affaires-municipales
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/affaires-municipales
mailto:dg@saint-gervais.ca


 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.
 
 

 
De : Godbout, Mélissa <Melissa.Godbout@mamh.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 16 octobre 2025 14:26
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Objet : Demande de financement 19
 
Bonjour,
 
Comme les dépenses effectuées en vertu du règlement 394-25 sont supérieures aux dépenses prévues,
nous tenions à vous informer qu'une modification à ce règlement est nécessaire afin d'augmenter la
dépense autorisée au règlement et approprier la ou les sources de financement (autre que sous forme
d'emprunt).
 
Cette modification doit être effectuée par résolution et une copie conforme de cette résolution doit nous
être transmise en utilisant la prestation électronique STAFA accessible à partir du Portail gouvernemental
des Affaires municipales et régionales   (PGAMR).
 
Votre demande de financement est analysée et transmise au ministère des Finances, la résolution peut
nous être acheminée après la date d’émission.
 
Pour toutes questions en lien avec les résolutions, veuillez écrire à l’adresse courriel suivante  :
stafa@mamh.gouv.qc.ca
 
Merci,
 
 
Mélissa Godbout
Équipe du financement
Direction de l’accompagnement et des finances municipales
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
10 Pierre-Olivier-Chauveau, 1er étage, Aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3
418-691-2015 poste 83182
melissa.godbout@mamh.gouv.qc.ca
 
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation | Gouvernement du Québec (quebec.ca)
 
 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l’expéditrice ou
l’expéditeur immédiatement.
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mailto:dg@saint-gervais.ca
https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/sitePublic
https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/sitePublic
mailto:stafa@mamh.gouv.qc.ca
mailto:melissa.godbout@mamh.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/affaires-municipales


 
 







De : Transports Québec, Transport_actif
Objet : TAPU (Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains) - Appel

de projets 2026-2027
Date : 14 octobre 2025 10:47:03
Pièces jointes : image003.png

 
Bonjour Monsieur/Madame,
 
Pour l’exercice financier 2026-2027, le prochain appel de projets du Programme d’aide
financière au développement des transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) sera
lancé du 16 octobre au 26 novembre 2025.
 
Vous trouverez  la page Web du programme au lien suivant : Aide financière au
développement des transports actifs dans les périmètres urbains | Gouvernement du
Québec. Celle-ci présente notamment :

les modalités d’application du programme;
le formulaire et le modèle de résolution requis pour déposer une demande d’aide
financière;
l’accès à la Prestation électronique de services (PES) pour le dépôt de la demande
d’aide financière.

 
La Direction du transport collectif et actif et la Direction des aides aux municipalités désirent
vous informer qu’elles tiendront un atelier sur les modalités d’application du programme et
la démarche pour le dépôt d’une demande d’aide financière. L’atelier sera tenu en ligne sur
l’application Microsoft Teams le jeudi 23 octobre 2025 de 13h30 à 15h30, par le lien
suivant : Rejoindre la réunion maintenant .
 
Pour plus d’informations, vous pouvez nous joindre par courriel à l’adresse
transport_actif@transports.gouv.qc.ca ou par téléphone sans frais au Québec au numéro
418-266-6647 et partout en Amérique du Nord au 1-888-717-8082. Faites l’option 2.
 
Meilleures salutations.
 

L’équipe du Transport actif

Ministère des Transports et de la Mobilité durable
Direction des aides aux municipalités

700, boulevard René-Lévesque Est, 22e étage
Québec (Québec)  G1R 5H1
Transport_actif@transports.gouv.qc.ca
 

Pour toute question concernant les aides financières :
418 266-6647 ou 1 888 717-8082

mailto:transport_actif@transports.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/actifs/perimetres-urbains
https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/actifs/perimetres-urbains
https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/actifs/perimetres-urbains
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_Y2MxNzM4ZmEtMjA4Yi00NzAxLWJjZGUtZGY4ZjgwOTc3ZWRi%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22a6a092a9-b59a-42c4-a3a1-1e695a8701f5%22%2c%22Oid%22%3a%22fab8dd3b-3c39-4fa7-a4ca-3e604ded229b%22%7d
mailto:transport_actif@transports.gouv.qc.ca
mailto:Transport_actif@transports.gouv.qc.ca


De : Transports Québec, Transport_actif
Objet : VELOCE III - Volets 1, 2, 3 et 4 - Appel de projets 2026-2027
Date : 14 octobre 2025 10:31:22
Pièces jointes : image002.png

 
Bonjour,
 
Le prochain appel de projets du Programme d’aide aux infrastructures de transport actif
(Véloce III) sera lancé du 16 octobre au 26 novembre 2025, pour l’exercice financier
2026-2027. Tous les volets sont concernés.

Vous trouverez  la page Web du programme au lien suivant : Aide financière pour les
infrastructures de transport actif – Véloce III | Gouvernement du Québec. Celle-ci
présente notamment :

les modalités d’application de VELOCE III;
le formulaire et le modèle de résolution requis pour déposer une demande d’aide
financière;
l’accès à la Prestation électronique de services (PES) pour le dépôt de la demande
d’aide financière.

 
La Direction du transport collectif et actif et la Direction des aides aux municipalités
désirent vous informer qu’elles tiendront un atelier sur les modalités de VELOCE III
2025-2028 et la démarche pour le dépôt d’une demande d’aide financière. L’atelier sera
tenu en ligne sur l’application Microsoft Teams le mardi 28 octobre 2025 de 13h30 à
15h30, par le lien suivant : Rejoindre la réunion maintenant .
 
Pour plus d’informations, vous pouvez nous joindre par courriel à l’adresse
transport_actif@transports.gouv.qc.ca ou par téléphone sans frais au Québec au
numéro 418-266-6647 et partout en Amérique du Nord au 1-888-717-8082. Faites
l’option 2.
 
Meilleures salutations.
 

L’équipe du Transport actif

Ministère des Transports et de la Mobilité durable
Direction des aides aux municipalités

700, boulevard René-Lévesque Est, 22e étage

mailto:transport_actif@transports.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/actifs/veloce-iii
https://www.quebec.ca/transports/aide-financiere/actifs/veloce-iii
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_NWFiNTc1MzYtZDhhZS00MjE3LTlkMmQtZTQwNmI5OTczYmZh%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22a6a092a9-b59a-42c4-a3a1-1e695a8701f5%22%2c%22Oid%22%3a%22fab8dd3b-3c39-4fa7-a4ca-3e604ded229b%22%7d
mailto:transport_actif@transports.gouv.qc.ca
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Reception

De: Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
<communications@diffusions.mamh.gouv.qc.ca>

Envoyé: 28 octobre 2025 09:38
À: Reception
Objet: Mérite municipal 2026 : Votre initiative mérite d'être reconnue - déposez votre

candidature!

Cliquez ici pour visualiser ce courriel dans votre navigateur

Votre initiative mérite d'être reconnue
Déposez votre candidature!

Le gouvernement du Québec lance officiellement l’appel de candidatures en vue du Mérite
municipal 2026, qui aura pour thème «L’innovation au cœur de l’action municipale». Vous
avez jusqu’au 22 février 2026 pour soumettre votre candidature.

Depuis 1990, cette cérémonie permet de mettre en lumière l’apport des municipalités,
groupes, personnes et organismes qui, par leur dynamisme et leur engagement, ont
contribué au développement de leur communauté. En plaçant l’innovation au cœur de sa
prochaine édition, le Mérite municipal fera rayonner la grande capacité des municipalités à
imaginer et à créer des solutions nouvelles pour relever les défis actuels.

Ces prix, attribués dans cinq catégories, soulignent des projets mobilisateurs ou novateurs
qui sont des sources d’inspiration pour tout le Québec. Plus de 170 distinctions ont déjà été
remises.

Cinq catégories ont été mises de l’avant, en plus d’un prix Coup de cœur déterminé par un
vote du public en ligne.

Découvrez qui peut être admissible
Le Mérite municipal souligne l’apport important de personnes, de groupes, d’organismes et
de municipalités qui, par leurs initiatives, leur dynamisme et leur engagement, ont contribué
au mieux-être et au développement de leur communauté. Décernés tous les deux ans, ces
prix permettent de mettre en lumière des projets mobilisateurs ou novateurs, sources
d’inspiration pour tout le Québec.

Un comité lira attentivement chaque dossier envoyé. Par la suite, les lauréates et lauréats
seront dévoilés lors d’une cérémonie qui se déroulera à l’Agora de l’Assemblée nationale,
au printemps prochain.

Voici les cinq catégories:

¶ Aménagement du territoire et urbanisme
Ce prix récompense les municipalités qui se sont distinguées par la réalisation d’un
projet exemplaire en aménagement du territoire ou en urbanisme. Il vise à souligner
les pratiques inspirantes des municipalités, de même que leur rôle central dans la
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mise en œuvre d’aménagements favorisant la qualité de vie de leur collectivité.

¶ Femmes, vie et démocratie municipales
Ce prix reconnaît l’engagement de personnes, de groupes ou d’organismes ayant
mené des actions pour encourager et promouvoir la participation et l’inclusion des
femmes au sein de la vie municipale et de sa démocratie.

¶ Implication bénévole municipale
Ce prix rend hommage à des personnes, à des groupes et à des organismes dont
les actions ou les projets menés de manière bénévole ont contribué au mieux-être
de leur collectivité ou à l’amélioration des relations entre la municipalité et ses
résidentes et résidents.

¶ Municipalité et développement durable
Ce prix récompense des municipalités ayant réalisé un projet de développement
durable visant à améliorer la qualité de vie des résidentes et résidents. Ce prix met
de l’avant des interventions en matière de développement économique, social et
environnemental. Celles-ci doivent avoir été planifiées ou réalisées en concertation
avec la population.

¶ Relève municipale
Ce prix récompense des personnes de moins de 35 ans à l’emploi d’une instance
municipale et s’étant démarquées par leur engagement exceptionnel ou par la mise
en place d’un projet particulier dans leur municipalité.

Partagez l'information
Faites la promotion du Mérite municipal auprès des personnes, des directions et des
organismes municipaux dont les actions vous inspirent! Que ce soit par le biais de votre
infolettre, de votre intranet, de vos médias sociaux, de votre site Web ou encore par courriel,
votre soutien sera déterminant dans le rayonnement des actrices et acteurs municipaux.

Pour en savoir plus
Pour plus de détails ou pour déposer une candidature, visitez la page Web du Mérite
municipal.

Courriel envoyé à : info@saint-gervais.ca

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Québec (Québec) | G1R 4J3 | Canada
renseignements.generaux@mamh.gouv.qc.ca

Politique anti-pourriel | Rapporter un abus | Vous désabonner
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Reception

De: Johanne Simms
Envoyé: 10 octobre 2025 18:45
À: Reception
Objet: TR: Priorité d’admission_ P0000000042_Inst. 3005-8139_Corriger avant validation

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

7ŸŰŢŸƨƖШÂċƚĦċũĲЯ

~ĲƖĦŔШĬќċŢŸƨƣĲƖШĦĲШĦŸƨƖƖŔĲũШěШũċШĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬċŰĦĲШĬĲШŰŸƻĲůĤƖĲШƚƻƓЮ

sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ?~
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲ
ĬŊѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Manon Dionne <manon.dionne@cpelescale.com>
Envoyé : 9 octobre 2025 08:42
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Objet : TR: Priorité d’admission_ P0000000042_Inst. 3005-8139_Corriger avant validation

éŸŔĦŔШũċШĦŸŰǯƖůċƣŔŸŰШĬƨШƓŸƖƣċŔũШƓŸƨƖШũċШƓƖŔŸƖŔƣĳШĬĲШƓũċĦĲШěШÉƣр]ĲƖƻċŔƚЮ

ÑŸƨƣШĲƚƣШĦŸŰŉŸƖůĲШĬĲШŰŸƣƖĲШĦŻƣĳЮШШxĲƚШĲŰŉċŰƣƚШĬĲШÉƣр]ĲƖƻċŔƚШƖĲƚƣĲƖŸŰƣШƓƖŔŸƖŔƣċŔƖĲƚШěШΝΜΜӖШƚĲũŸŰШũќĲŰƣĲŰƣĲ
ƚŔŊŰĳĲЮ

9ŸƖĬŔċũĲůĲŰƣ

ШШШШШ~ċŰŸŰШ?ŔŸŰŰĲ
ШШШШШ?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲ
ШШШШШΠΝΥрΥΥΟрΞΟΠΜШмΝΜΝ

De : _Boîte MFA Priorités-admission <priorites-admission@mfa.gouv.qc.ca>
Envoyé : 9 octobre 2025 08:24
À : Manon Dionne <manon.dionne@cpelescale.com>
Objet : Priorité d’admission_ P0000000042_Inst. 3005-8139_Corriger avant validation

Bonjour,
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Nous avons bien reçu le formulaire de déclaration que vous avez soumis par le biais du Portail d’inscription en
date du 2025-10-06, afin de prioriser les enfants dont un parent réside dans une municipalité, ou un
arrondissement de celle-ci, avec laquelle vous avez une entente écrite ainsi que l’entente afférente.

Après analyse, une modification a été apportée aux champs de votre formulaire afin que votre droit acquis
puisse être validé et être opérationnel sur le portail.

Le champ rempli pour la priorité d’admission sera visible par le parent sur le portail lorsqu’il inscrira son enfant
sur la liste d’attente de l’installation, celui-ci doit donc être clair, précis et compréhensible. Ainsi, une
modification a été faite sur le terme « Municipalité St-Gervais» pour le remplacer par le terme
«Municipalité de Saint-Gervais» afin que le nom concorde avec celui inscrit à l'entente.

Nous vous confirmons donc que votre formulaire est validé.

Par ailleurs, il est indiqué à l’entente que jusqu'à 5 % des places peuvent être réservées pour des enfants dirigés
par le CISSS. Nous nous questionnons à savoir si vous faites référence aux ententes du Programme de
réservation de places en service de garde éducatif à l’enfance pour les enfants en situation de vulnérabilité («
places protocoles »). Si tel est le cas, aucune action n’est à faire de votre part, car ces places ne sont pas
comptabilisées comme des admissions priorisées. L’admission des enfants visés par ce programme se fera
directement dans le portail d’inscription. S’il ne s’agit pas de places protocoles, bien vouloir répondre
directement à ce courriel afin que nous puissions vous soutenir dans vos démarches.

Pour en savoir davantage sur les priorités d’admission et les ententes de complémentarité des services entre
prestataires, nous vous invitons à consulter le Guide d'accompagnement.

Si vous avez besoin de davantage de précisions, vous pouvez transmettre vos questions à l’adresse priorites-
admission@mfa.gouv.qc.ca.

Nous vous remercions pour votre collaboration.

?ŔƖĲĦƣŔŸŰШĬĲШũќĲŰĦċĬƖĲůĲŰƣШĬƨШƖĳƚĲċƨ

~ŔŰŔƚƣĿƖĲШĬĲШũċШ[ċůŔũũĲ
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Reception

De: Isabelle Poirier <ipoirier@reseaubibliocnca.qc.ca>
Envoyé: 21 octobre 2025 09:49
À: Reception
Objet: BiblioQUALITÉ 2025
Pièces jointes: Saint-Gervais_Certificat BiblioQUALITÉ 2025.pdf; Saint-Gervais_Diagnostic

BiblioQUALITÉ 2025.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Terminé

Monsieur le Maire,

Nous avons le plaisir de vous transmettre le diagnostic BiblioQUALITÉ 2025 de votre bibliothèque. BiblioQUALITÉ est un
programme de certification qui vise à reconnaître, sur une base objective et durable, les efforts d’investissement des
municipalités québécoises pour leur service de bibliothèque.

Le diagnostic comprend les données recueillies en 2024 afin que vous puissiez constater l’évolution d’indicateurs
fondamentaux au bon fonctionnement d’un service de bibliothèque :

¶ la superficie;
¶ le nombre de places assises;
¶ les heures d’ouverture;
¶ le nombre d’heures travaillées par semaine;
¶ le budget d’acquisition.

Un certificat attestant le niveau atteint par votre municipalité est également joint au courriel. Vous pouvez l’afficher pour
démontrer votre volonté de soutenir et de promouvoir la culture par le biais de votre bibliothèque municipale.

Le Réseau BIBLIO CNCA est heureux de vous compter parmi ses membres et ainsi contribuer au déploiement d’une offre
de service de bibliothèque de qualité auprès de votre communauté. N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute
question.

Veuillez recevoir mes plus cordiales salutations,





 

 

Saint-Gervais 
Diagnostic BiblioQUALITÉ 2025 

Année de référence : 2024 
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7ŸŰŢŸƨƖШ~ůĲШ7ĲċƨĬŸŔŰЯ

 ŸƨƚШƚŸũũŔĦŔƣŸŰƚШƻŸƣƖĲШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШċǯŰШĬĲШŉċŔƖĲШƓċƖƻĲŰŔƖШũĲШůĲƚƚċŊĲШĦŔрĬĲƚƚŸƨƚШěШƣŸƨƣĲƚШũĲƚ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳƚШĬĲШƻŸƣƖĲШ~Å9ШƚƻƓЮ

xĲШ9ĲŰƣƖĲШĬĲШƚĲƖƻŔĦĲƚШƚĦŸũċŔƖĲШĬĲШũċШ9ŻƣĲрĬƨрÉƨĬШƣŔĲŰĬƖċШƨŰĲШċƚƚĲůĤũĳĲШĬĲШĦŸŰƚƨũƣċƣŔŸŰШƓƨĤũŔƕƨĲШĲƣ
ĬѣŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰШĦŸŰĦĲƖŰċŰƣШũċШƖĳƻŔƚŔŸŰШĬĲШũċ ÂŸũŔƣŔƕƨĲЮĬĲЮůċŔŰƣŔĲŰЮĲƣЮĬĲЮŉĲƖůĲƣƨƖĲЮĬĲƚЮĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣƚ
ĲƣЮůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰЮĬĲЮĦĲƖƣċŔŰƚЮƚĲƖƻŔĦĲƚЮĳĬƨĦċƣŔŉƚШĬŔƚƓĲŰƚĳƚШĬċŰƚШƨŰШĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣЯШĦŸŰŉŸƖůĳůĲŰƣШě
ũѣċƖƣŔĦũĲШΞΝΞШĬĲШũċШxŸŔШƚƨƖШũѣŔŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШƓƨĤũŔƕƨĲЮ

9ĲƣƣĲШĦŸŰƚƨũƣċƣŔŸŰШƓƨĤũŔƕƨĲШƚĲШƣŔĲŰĬƖċШĲŰШĬĲƨǂШƣĲůƓƚШа

ÂŸƨƖШũċШƓŸƓƨũċƣŔŸŰШĬĲШũċШ~Å9ШĬĲШ7ĲũũĲĦőċƚƚĲШа

¶ xĲШΝΜШŰŸƻĲůĤƖĲШΞΜΞΡШěШΝΦШő
.ШũќĳĦŸũĲШƓƖŔůċŔƖĲШĬĲШũċШ ŸƨƻĲũũĲр9ċĬŔĲШыΝΤΤЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲЯШÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚЯШ]ΜÅШΟ9Μь

ÂŸƨƖШũċШƓŸƓƨũċƣŔŸŰШĬĲƚШ~Å9ШĬĲШ~ŸŰƣůċŊŰǃШĲƣШĬĲШxќfƚũĲƣШа

¶ xĲШΝΞШŰŸƻĲůĤƖĲШΞΜΞΡШěШΝΦШő
.ШũќĳĦŸũĲШƚĲĦŸŰĬċŔƖĲШxŸƨŔƚрsċĦƕƨĲƚр9ċƚċƨũƣШыΝΠΝЯШĤŸƨũĲƻċƖĬШÑċĦőĳШEƚƣЯШ~ŸŰƣůċŊŰǃЯШ]ΡéШΝ7Φь

ÑŸƨƚШũĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШƓƖĳċũċĤũĲƚШěШĦĲƚШƖĲŰĦŸŰƣƖĲƚШŔŰĦũƨċŰƣШũċШƓŸũŔƣŔƕƨĲШƖĳƻŔƚĳĲШƚŸŰƣШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲƚШƚƨƖШŰŸƣƖĲ
ƚŔƣĲШfŰƣĲƖŰĲƣШċƨШĦƚƚĦŸƣĲƚƨĬЮŊŸƨƻЮƕĦЮĦċЮ

ÂŸƨƖШƚŸƨůĲƣƣƖĲШƨŰĲШƕƨĲƚƣŔŸŰЯШĳůĲƣƣƖĲШƨŰШĦŸůůĲŰƣċŔƖĲШŸƨШƓƖĲŰĬƖĲШũċШƓċƖŸũĲ
ÑŸƨƣĲШƕƨĲƚƣŔŸŰЯШƣŸƨƣШĦŸůůĲŰƣċŔƖĲШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũċШƓŸũŔƣŔƕƨĲШŸƨШƣŸƨƣĲШĬĲůċŰĬĲШĬĲШƓƖŔƚĲШĬĲШƓċƖŸũĲШũŸƖƚ
ĬќƨŰĲШĬĲШĦĲƚШƖĲŰĦŸŰƣƖĲƚШĬŸŔƣШĶƣƖĲШĲŰƻŸǃĳШƓċƖШĦŸƨƖƖŔĲũШě ƚĲĦƖĲƣċƖŔċƣЮŊĲŰĲƖċũѻĦƚƚĦŸƣĲƚƨĬЮŊŸƨƻЮƕĦЮĦċ
ċƻċŰƣШũĲШΤШŰŸƻĲůĤƖĲШƓƖŸĦőċŔŰЮ

fũШĲƚƣШĲƚƚĲŰƣŔĲũШĬĲ ĦŸŰƚƨũƣĲƖШũċШƓƖŸĦĳĬƨƖĲШċǯŰШĬĲШƓŸƨƻŸŔƖШċĬƖĲƚƚĲƖШƨŰĲШƕƨĲƚƣŔŸŰШŸƨШƨŰ
ĦŸůůĲŰƣċŔƖĲШũŸƖƚШĬĲШũċШƚĳċŰĦĲЮ

xĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƓŸũŔƣŔƕƨĲШĲƚƣШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲШƓŸƨƖШĦŸŰƚƨũƣċƣŔŸŰШа 9ŸŰƚƨũƣĲǍШũĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƓŸũŔƣŔƕƨĲ

 ŸƨƚШƻŸƨƚШƖĲůĲƖĦŔŸŰƚШĬĲШƻŸƣƖĲШċƣƣĲŰƣŔŸŰШĲƣШĬĲШƻŸƣƖĲШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬċŰƚШũĲШĦċĬƖĲШĬĲШĦĲƣƣĲШĬĳůċƖĦőĲШĬĲ
ĦŸŰƚƨũƣċƣŔŸŰШƓƨĤũŔƕƨĲЮ

ÂŸƨƖШũċШĬŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲЯ
~ċĬċůĲШÅċĦőĲũШ7ĳŊŔŰ

ÂŸƨƖШũċШĬŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШċĬŢŸŔŰƣĲЯ
~ċĬċůĲШ?ċŰǃШ]ƖĳŊŸŔƖĲ

ÂŸƨƖШũĲШĬŔƖĲĦƣĲƨƖШŊĳŰĳƖċũШċĬŢŸŔŰƣЯ
~ŸŰƚŔĲƨƖШFƖŔĦШ?ĲƚĦőĶŰĲƚ

ȱґᶐγḩᴀҍ ʝṧБᴀḩ
ŊĲŰƣĲШĬĲШĤƨƖĲċƨШĦũċƚƚĲШƓƖŔŰĦŔƓċũĲ

?ŔƖĲĦƣŔŸŰШŊĳŰĳƖċũĲ
9ĲŰƣƖĲШĬĲШƚĲƖƻŔĦĲƚШƚĦŸũċŔƖĲШĬĲШũċШ9ŻƣĲрĬƨрÉƨĬ
ΝΡΤЯШƖƨĲШÉċŔŰƣрxŸƨŔƚЯШ~ŸŰƣůċŊŰǃШыÄƨĳĤĲĦьШШ]ΡéШΠ Ο
ÑĳũЮШаШыΠΝΥьШΞΠΥрΝΜΜΝШƓŸƚƣĲШΥΠΥΜ
9ŸƨƖƖŔĲũШа ƖŸĤŔůΤΠΜѻĦƚƚĦŸƣĲƚƨĬЮŊŸƨƻЮƕĦЮĦċ
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Reception

De: Johanne Simms
Envoyé: 3 novembre 2025 12:34
À: Reception
Objet: TR: Proposition de résolution concernant la fin du programme PRIMA
Pièces jointes: Résolution - Fin PRIMA.docx; Lettre au Premier ministe - Fin PRIMA.docx; Lettre à la

Députée de Bellechasse - Fin PRIMA.docx; Lettre à la Ministre des Affaires
municipales du Québec - Fin PRIMA.docx; Lettre à la ministre responsable des Aînés
du Québec- Fin PRIMA.docx

ũũŻШгШШÂŸƨƖШĬĳƓŸƚĲƖШĬċŰƚШũċШĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬċŰĦĲШĬĲШŰŸƻĲůĤƖĲЮШШ~ĲƖĦŔ

sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ?~
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲ
ĬŊѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Joëlle Roy-Boulanger <JRoy-Boulanger@bellechasse.ca>
Envoyé : 3 novembre 2025 08:44
À : DG Beaumont <dg@beaumont-qc.com>; Annick Patoine - RQFA St-Damien <annick_patoine@hotmail.com>;
Caroline Gonthier <adjointe@buckland.qc.ca>; Dany Simard - RQFA St-Michel <dany.simard.saintmichel@gmail.com>;
David Bourgault-Simard (CISSSCA DSPu) <david.bourgault-simard.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>; DG Buckland
<dg@buckland.qc.ca>; DG St-Anselme <dg@st-anselme.ca>; DG Ste-Claire <direction@ste-claire.ca>; Johanne Simms
<dg@saint-gervais.ca>; DG St-Lazare <dg@st-lazare-qc.com>; DG St-Malachie <dg@st-malachie.qc.ca>; DG St-Michel
<dg@stmicheldebellechasse.ca>; DG St-Nazaire-de-Dorchester <municipalite@st-nazaire.ca>; DG St-Philémon
<dg@saintphilemon.com>; DG St-Raphaël <dg@saint-raphael.ca>; DG St-Vallier <dg@stvallierbellechasse.qc.ca>; Eaux -
Municipalité de Saint-Philémon <eaux@saintphilemon.com>; Gabriel Bisson <gabriel.bisson.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>;
Gilles Nadeau - PFM-MADA Saint-Gervais <gillnadeau@hotmail.com>; Glad'ys Aubé - RQFA Substitut Saint-Vallier
<glad1010@hotmail.com>; Guylaine Lemelin - RQFA Sainte-Claire <guylainelemelin66@gmail.com>; Jean-François
Carrier - RQFA Saint-Anselme (conseiller1@st-anselme.ca) <conseiller1@st-anselme.ca>; jpageau@saint-damien.com;
Josée Morin (PFA Sainte-Claire) (communication@ste-claire.ca) <communication@ste-claire.ca>; Larry Quigley
<maire@st-malachie.qc.ca>; Laurie Bouffard - RQFA Saint-Vallier (lory_182@hotmail.com) <lory_182@hotmail.com>;
Lindsay Woo (lindsay_woo@yahoo.com) <lindsay_woo@yahoo.com>; info@stvallierbellechasse.qc.ca; loisirs@saint-
raphael.ca; Lydia Pouliot - RQFA St-Malachie <lydy230@hotmail.com>; Marie-Hélène Labbé (PFA St-Damien)
(mhlabbe@saint-damien.com) <mhlabbe@saint-damien.com>; loisirs@stmicheldebellechasse.ca; Martin J. Côté
(mairie@st-lazare-qc.com) <mairie@st-lazare-qc.com>; Nadia Vallières <mairie@st-nazaire.ca>; Nancy Rouillard
(Nancyrouillard@outlook.com) <Nancyrouillard@outlook.com>; Nicole Massicotte - RQFA Beaumont
<nicolemassicotte@outlook.com>; direction.loisirs@st-anselme.ca; pascalrousse <pascalrousse@hotmail.ca>; Pierre
Auger <developpement@saintphilemon.com>; Projet - Municipalité de Saint-Anselme <projet@st-anselme.ca>; Richard
Thibault <maire@saint-raphael.ca>; scanac-marquis@beaumont-qc.com
Objet : RE: Proposition de résolution concernant la fin du programme PRIMA

Bonjour à tous et toutes,

Merci pour vos retours et surtout pour votre intérêt à soutenir la démarche.

Je suis en accord avec vous, ainsi, la lettre pourra être transmise à :
- Mme Stéphanie Lachance, députée de Bellechasse
- Mme Geneviève Guilbault, ministre des Affaires municipales du Québec
- Mme Sonia Bélanger, ministre responsable des Aînés du Québec
- M. François Legault, premier ministre du Québec

Voici les documents que je propose.
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N’hésitez pas si vous avez des questions ou autres propositions.

Merci et bonne journée!

Joëlle Roy-Boulanger
Agente de projets

jroy-boulanger@bellechasse ca

418.883.3347 poste 656

bellechasse.ca

AVERTISSEMENT - Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s’adresse qu’au(x) destinataire(s).
Si ce courriel vous est parvenu par erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser aussitôt. Merci.

De : Normand Champagne <dg@beaumont-qc.com>
Envoyé : 31 octobre 2025 08:05
À : Joëlle Roy-Boulanger <JRoy-Boulanger@bellechasse.ca>; Annick Patoine - RQFA St-Damien
<annick_patoine@hotmail.com>; Caroline Gonthier <adjointe@buckland.qc.ca>; Dany Simard - RQFA St-Michel
<dany.simard.saintmichel@gmail.com>; David Bourgault-Simard (CISSSCA DSPu) <david.bourgault-
simard.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>; DG Buckland <dg@buckland.qc.ca>; DG St-Anselme <dg@st-anselme.ca>; DG Ste-
Claire <direction@ste-claire.ca>; DG St-Gervais <dg@saint-gervais.ca>; DG St-Lazare <dg@st-lazare-qc.com>; DG St-
Malachie <dg@st-malachie.qc.ca>; DG St-Michel <dg@stmicheldebellechasse.ca>; DG St-Nazaire-de-Dorchester
<municipalite@st-nazaire.ca>; DG St-Philémon <dg@saintphilemon.com>; DG St-Raphaël <dg@saint-raphael.ca>; DG
St-Vallier <dg@stvallierbellechasse.qc.ca>; Eaux - Municipalité de Saint-Philémon <eaux@saintphilemon.com>; Gabriel
Bisson <gabriel.bisson.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>; Gilles Nadeau - PFM-MADA Saint-Gervais <gillnadeau@hotmail.com>;
Glad'ys Aubé - RQFA Substitut Saint-Vallier <glad1010@hotmail.com>; Guylaine Lemelin - RQFA Sainte-Claire
<guylainelemelin66@gmail.com>; Jean-François Carrier - RQFA Saint-Anselme (conseiller1@st-anselme.ca)
<conseiller1@st-anselme.ca>; Johannie Pageau (jpageau@saint-damien.com) <jpageau@saint-damien.com>; Josée
Morin (PFA Sainte-Claire) (communication@ste-claire.ca) <communication@ste-claire.ca>; Larry Quigley <maire@st-
malachie.qc.ca>; Laurie Bouffard - RQFA Saint-Vallier (lory_182@hotmail.com) <lory_182@hotmail.com>; Lindsay Woo
(lindsay_woo@yahoo.com) <lindsay_woo@yahoo.com>; Loisir et PFA St-Vallier (info@stvallierbellechasse.qc.ca)
<info@stvallierbellechasse.qc.ca>; 'Loisirs Saint-Raphaël' <loisirs@saint-raphael.ca>; Lydia Pouliot - RQFA St-Malachie
<lydy230@hotmail.com>; Marie-Hélène Labbé (PFA St-Damien) (mhlabbe@saint-damien.com) <mhlabbe@saint-
damien.com>; Mario Readman <loisirs@stmicheldebellechasse.ca>; Martin J. Côté (mairie@st-lazare-qc.com)
<mairie@st-lazare-qc.com>; Nadia Vallières <mairie@st-nazaire.ca>; Nancy Rouillard (Nancyrouillard@outlook.com)
<Nancyrouillard@outlook.com>; Nicole Massicotte - RQFA Beaumont <nicolemassicotte@outlook.com>; Pascal
Gonthier Loisirs St-Anselme (direction.loisirs@st-anselme.ca) <direction.loisirs@st-anselme.ca>; pascalrousse
<pascalrousse@hotmail.ca>; Pierre Auger <developpement@saintphilemon.com>; Projet - Municipalité de Saint-
Anselme <projet@st-anselme.ca>; Richard Thibault <maire@saint-raphael.ca>; Stéphane Canac-Marquis <scanac-
marquis@beaumont-qc.com>
Objet : RE: Proposition de résolution concernant la fin du programme PRIMA

7ŸŰŢŸƨƖЯ

sĲШƻŸƨƚШƖĲůĲƖĦŔĲШŊƖċŰĬĲůĲŰƣШƓŸƨƖШƻŸƣƖĲШůĲƚƚċŊĲШĲƣШƻŸƣƖĲШĬĳƣĲƖůŔŰċƣŔŸŰШěШĲŰŊċŊĲƖШũĲƚШůŔũŔĲƨǂШċǯŰШĬĲШƖĳċŊŔƖШěШũċ
ǯŰШĬƨШƓƖŸŊƖċůůĲШÂÅf~ Ю
ƓƖĿƚШĦŸŰƚƨũƣċƣŔŸŰШĬĲƚШĬŸĦƨůĲŰƣƚШƣƖċŰƚůŔƚЯШƚŸŔƣШũċШƓƖŸƓŸƚŔƣŔŸŰШĬĲШƖĳƚŸũƨƣŔŸŰШĲƣШũĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШũĲƣƣƖĲШĬĲƚƣŔŰĳШěШ~ůĲ

ũċШĬĳƓƨƣĳĲШÉƣĳƓőċŰŔĲШxċĦőċŰĦĲЯШŢĲШĦŸŰƚƣċƣĲШƕƨĲШũċШĬĳůċƖĦőĲШĲƚƣШƚŸũŔĬĲШĲƣШůĲƣШĤŔĲŰШĲŰШũƨůŔĿƖĲШũĲƚШĲŰŢĲƨǂ
ċƨǂƕƨĲũƚШŰŸƚШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳƚШƚŸŰƣШĦŸŰŉƖŸŰƣĳĲƚЮШxѣŔůƓŸƖƣċŰĦĲШĬĲШĦĲШƓƖŸŊƖċůůĲШƓŸƨƖШƚŸƨƣĲŰŔƖШũĲƚШŔŰŔƣŔċƣŔƻĲƚШĲŰ
ŉċƻĲƨƖШĬĲƚШċŘŰĳƚШĲƣШĬĲƚШŉċůŔũũĲƚШĲƚƣШĲǭĲĦƣŔƻĲůĲŰƣШŔŰĬĳŰŔċĤũĲЯШĲƣШũѣċƖŊƨůĲŰƣċŔƖĲШƓƖĳƚĲŰƣĳШƖĲǰĿƣĲШċƻĲĦШŢƨƚƣĲƚƚĲШũċШ
ƖĳċũŔƣĳШĬƨШƣĲƖƖċŔŰЮ

sĲШĦŸŰƚĲŰƚШĬŸŰĦШěШċƓƓƨǃĲƖШƻŸƣƖĲШĬĳůċƖĦőĲШƻŔƚċŰƣШěШŔŰƣĲƖƓĲũũĲƖШŰŸƣƖĲШĳũƨШĲƣШěШĲŰĦŸƨƖċŊĲƖШũĲШĦŸŰƚĲŔũШĬĲШũċШ~Å9Шě
ċĬŸƓƣĲƖШƨŰĲШƖĳƚŸũƨƣŔŸŰШĲŰШĦĲШƚĲŰƚЮШfũШůĲШƚĲůĤũĲШƓĲƖƣŔŰĲŰƣШĳŊċũĲůĲŰƣШĬĲШƚƨŊŊĳƖĲƖШěШŰŸƚШĦŸŰƚĲŔũƚШůƨŰŔĦŔƓċƨǂ
ĬѣĲŰƣƖĲƓƖĲŰĬƖĲШƨŰĲШŔŰŔƣŔċƣŔƻĲШƚŔůŔũċŔƖĲЯШƣĲũШƕƨĲШƻŸƨƚШũĲШƖĲĦŸůůċŰĬĲǍЯШƨŰĲШŉŸŔƚШũĲШƓƖŸĦĲƚƚƨƚШĳũĲĦƣŸƖċũШƣĲƖůŔŰĳЮ

9ĲƓĲŰĬċŰƣЯШŔũШůĲШƚĲůĤũĲШŔůƓŸƖƣċŰƣШĬĲШĬĲůĲƨƖĲƖШũƨĦŔĬĲШŉċĦĲШċƨШĦŸŰƣĲǂƣĲШĤƨĬŊĳƣċŔƖĲШċĦƣƨĲũЮШxĲƚШƖĲƚƣƖŔĦƣŔŸŰƚ
ǯŰċŰĦŔĿƖĲƚШċŰŰŸŰĦĳĲƚШěШũѣĳĦőĲũũĲШŊŸƨƻĲƖŰĲůĲŰƣċũĲШƖŔƚƕƨĲŰƣШĬĲШũŔůŔƣĲƖШũċШƓŸƖƣĳĲШĬĲШŰŸƣƖĲШƖĲƕƨĶƣĲШĲƣЯШůċũŊƖĳШũċ
ŢƨƚƣĲƚƚĲШĬĲШŰŸƣƖĲШĦċƨƚĲЯШŔũШĲƚƣШěШĦƖċŔŰĬƖĲШƕƨĲШŰŸƣƖĲШĬĳůċƖĦőĲШŰѣċŔƣШƕƨѣƨŰШŔůƓċĦƣШƚǃůĤŸũŔƕƨĲШěШĦŸƨƖƣШƣĲƖůĲЮ
 ĳċŰůŸŔŰƚЯШŔũШĬĲůĲƨƖĲШĲƚƚĲŰƣŔĲũШĬĲШƓŸƖƣĲƖШũċШƻŸŔǂШĬĲШŰŸƚШůŔũŔĲƨǂШĲƣШĬĲШĬĳŉĲŰĬƖĲШŰŸƚШƓƖŔŸƖŔƣĳƚЯШůĶůĲШĬċŰƚШƨŰ
ĦŸŰƣĲǂƣĲШƓŸũŔƣŔƕƨĲШĬŔǭŔĦŔũĲЮ
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sĲШƣŔĲŰƚШěШƻŸƨƚШƖĲůĲƖĦŔĲƖШƓŸƨƖШũċШƕƨċũŔƣĳШĬĲШƻŸƣƖĲШƣƖċƻċŔũШĲƣШĬĲШƻŸƣƖĲШũĲċĬĲƖƚőŔƓШĬċŰƚШĦĲШĬŸƚƚŔĲƖЮШ ƨШƓũċŔƚŔƖШĬѣĲŰ
ĬŔƚĦƨƣĲƖШƓũƨƚШċƻċŰƣЮ
9ŸƖĬŔċũĲůĲŰƣЯ

Normand Champagne, Ombe
Directeur général et greffier-trésorier

Municipalité de Beaumont
48, chemin du Domaine
Beaumont (Québec) G0R 1C0
Téléphone : 418 833-3369, poste 222
dg@beaumont-qc.com
www.beaumont-qc.com

Avis de confidentialité
9ĲЮůĲƚƚċŊĲЮĳũĲĦƣƖŸŰŔƕƨĲеЮǃЮĦŸůƓƖŔƚЮũĲƚЮƓŔĿĦĲƚЮŢŸŔŰƣĲƚеЮĲƚƣЮƨŰŔƕƨĲůĲŰƣЮĬĲƚƣŔŰĳЮċƨЮĬĲƚƣŔŰċƣċŔƖĲдЮfũЮƓĲƨƣЮĦŸŰƣĲŰŔƖЮĬĲƚЮŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚ
ĦŸŰǯĬĲŰƣŔĲũũĲƚдЮÉŔЮƻŸƨƚЮŰѢĶƣĲƚЮƓċƚЮũĲЮĬĲƚƣŔŰċƣċŔƖĲЮƓƖĳƻƨеЮŢĲЮƻŸƨƚЮƓƖŔĲЮĬĲЮĤŔĲŰЮƻŸƨũŸŔƖЮũĲЮƖĲĬŔƖŔŊĲƖЮƻĲƖƚЮƚŸŰЮƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲЮĬѢŸƖŔŊŔŰĲЮĲƣЮĬĲЮƚƨƓƓƖŔůĲƖЮƣŸƨƣĲ
ĦŸƓŔĲЮĬĲЮĦĲЮůĲƚƚċŊĲдЮxѢƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰеЮũċЮĬŔǭƨƚŔŸŰеЮũċЮƖĲƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰЮŸƨЮũċЮůŸĬŔǯĦċƣŔŸŰЮŰŸŰЮċƨƣŸƖŔƚĳĲЮĬĲЮĦĲЮůĲƚƚċŊĲЮŸƨЮĬĲЮƚĲƚЮƓŔĿĦĲƚЮŢŸŔŰƣĲƚЮĲƚƣ
ŉŸƖůĲũũĲůĲŰƣЮŔŰƣĲƖĬŔƣĲд

De : Joëlle Roy-Boulanger <JRoy-Boulanger@bellechasse.ca>
Envoyé : 30 octobre 2025 10:36
À : Annick Patoine - RQFA St-Damien <annick_patoine@hotmail.com>; Caroline Gonthier <adjointe@buckland.qc.ca>;
Dany Simard - RQFA St-Michel <dany.simard.saintmichel@gmail.com>; David Bourgault-Simard (CISSSCA DSPu)
<david.bourgault-simard.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>; Normand Champagne <dg@beaumont-qc.com>; DG Buckland
<dg@buckland.qc.ca>; DG St-Anselme <dg@st-anselme.ca>; DG Ste-Claire <direction@ste-claire.ca>; DG St-Gervais
<dg@saint-gervais.ca>; DG St-Lazare <dg@st-lazare-qc.com>; DG St-Malachie <dg@st-malachie.qc.ca>; DG St-Michel
<dg@stmicheldebellechasse.ca>; DG St-Nazaire-de-Dorchester <municipalite@st-nazaire.ca>; DG St-Philémon
<dg@saintphilemon.com>; DG St-Raphaël <dg@saint-raphael.ca>; DG St-Vallier <dg@stvallierbellechasse.qc.ca>; Eaux -
Municipalité de Saint-Philémon <eaux@saintphilemon.com>; Gabriel Bisson <gabriel.bisson.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>;
Gilles Nadeau - PFM-MADA Saint-Gervais <gillnadeau@hotmail.com>; Glad'ys Aubé - RQFA Substitut Saint-Vallier
<glad1010@hotmail.com>; Guylaine Lemelin - RQFA Sainte-Claire <guylainelemelin66@gmail.com>; Jean-François
Carrier - RQFA Saint-Anselme (conseiller1@st-anselme.ca) <conseiller1@st-anselme.ca>; Johannie Pageau
(jpageau@saint-damien.com) <jpageau@saint-damien.com>; Josée Morin (PFA Sainte-Claire) (communication@ste-
claire.ca) <communication@ste-claire.ca>; Larry Quigley <maire@st-malachie.qc.ca>; Laurie Bouffard - RQFA Saint-
Vallier (lory_182@hotmail.com) <lory_182@hotmail.com>; Lindsay Woo (lindsay_woo@yahoo.com)
<lindsay_woo@yahoo.com>; Loisir et PFA St-Vallier (info@stvallierbellechasse.qc.ca) <info@stvallierbellechasse.qc.ca>;
'Loisirs Saint-Raphaël' <loisirs@saint-raphael.ca>; Lydia Pouliot - RQFA St-Malachie <lydy230@hotmail.com>; Marie-
Hélène Labbé (PFA St-Damien) (mhlabbe@saint-damien.com) <mhlabbe@saint-damien.com>; Mario Readman
<loisirs@stmicheldebellechasse.ca>; Martin J. Côté (mairie@st-lazare-qc.com) <mairie@st-lazare-qc.com>; Nadia
Vallières <mairie@st-nazaire.ca>; Nancy Rouillard (Nancyrouillard@outlook.com) <Nancyrouillard@outlook.com>;
Nicole Massicotte - RQFA Beaumont <nicolemassicotte@outlook.com>; Pascal Gonthier Loisirs St-Anselme
(direction.loisirs@st-anselme.ca) <direction.loisirs@st-anselme.ca>; pascalrousse <pascalrousse@hotmail.ca>; Pierre
Auger <developpement@saintphilemon.com>; Projet - Municipalité de Saint-Anselme <projet@st-anselme.ca>; Richard
Thibault <maire@saint-raphael.ca>; Stéphane Canac-Marquis <scanac-marquis@beaumont-qc.com>
Objet : Proposition de résolution concernant la fin du programme PRIMA

Bonjour à toutes et à tous,

J’espère que vous vous portez bien en cette période électorale.

Je vous écris à propos de la fin du programme PRIMA, dont je vous avais informés plus tôt cet automne.

À la lumière de vos réactions et des préoccupations soulevées, je crois qu’il serait pertinent de proposer au
conseil de la MRC l’adoption d’une résolution visant à transmettre une lettre à Mme la députée Stéphanie
Lachance. Cette lettre mettrait en lumière les impacts de la fin du programme dans nos milieux.

J’aimerais connaître votre avis sur cette initiative.

Vous trouverez en pièces jointes une proposition de résolution ainsi qu’un projet de lettre pouvant être soumis
au conseil.

Par ailleurs, je vous encourage à envisager une démarche similaire au sein de vos conseils respectifs, une fois
les élections terminées.

Merci pour votre attention et au plaisir de vous lire.
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Bonne journée!

Joëlle Roy-Boulanger
Agente de projets

jroy-boulanger@bellechasse ca

418.883.3347 poste 656

bellechasse.ca

AVERTISSEMENT - Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s’adresse qu’au(x) destinataire(s).
Si ce courriel vous est parvenu par erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser aussitôt. Merci.
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Saint-Lazare, le ________ 2025

Mme Sonia Bélanger,
Ministre responsable des Aînés du Québec,
2894, boulevard du Curé-Labelle
Bureau 101
Prévost (Québec), J0R 1T0

Object: Fin du Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA)

Mme Bélanger,

En 2025, la MRC de Bellechasse ainsi que 13 de ses municipalités ont entrepris le renouvellement ou
l’élaboration de leur politique et plan d’action Famille et Aînés, dans le cadre de la démarche Municipalité amie
des aînés (MADA). Cette initiative a été rendue possible grâce au volet 1 du Programme de soutien à la
démarche MADA, qui nous a permis de mobiliser nos communautés autour des enjeux liés au vieillissement de
la population.

Précédemment, la MRC et 15 municipalités avaient complété leur plan d’action 2020-2025, démontrant ainsi
leur engagement envers le mieux-être des aînés. Grâce à cette mobilisation, les municipalités MADA avaient
accès au Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA)*, un levier essentiel pour concrétiser
les actions prévues dans leurs plans.

Or, nous avons récemment été informés que le programme PRIMA est arrivé à échéance et ne sera pas
reconduit. Cette annonce a suscité une vive déception au sein du comité de pilotage régional ainsi que des
comités locaux, qui voient s’évanouir une source de financement cruciale pour la réalisation de projets
d’infrastructures adaptés aux besoins des aînés.

Par cette lettre, la MRC de Bellechasse et ses partenaires souhaitent vous sensibiliser à l’importance de
maintenir un soutien financier dédié aux milieux MADA. Le retrait du PRIMA risque de freiner l’élan des
municipalités qui se sont investies avec cœur et conviction pour améliorer la qualité de vie des aînés.

Nous espérons vivement que votre gouvernement reconsidérera sa décision et rétablira ce programme
essentiel. Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Madame la ministre, l’expression de nos salutations
distinguées.

_________________, préfet

* « Le Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) vise à soutenir les communautés dans
leur adaptation au vieillissement de la population. Il accorde un financement aux municipalités et municipalités
régionales de comté ayant adopté une politique des aînés et un plan d’action Municipalité amie des aînés
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(MADA) pour la réalisation de travaux d’infrastructures et d’aménagements visant les besoins des aînés. »
Source : MAMH Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) | Gouvernement du Québec



MADA-Famille – Lettre au sujet du programme de ǯnancement PRIMA

CONSIDÉRANT QUE le comité de pilotage ainsi que les comités locaux de la
démarche des politique Familles et Aînés ont été informés que le Programme
d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) est arrivé à échéance et ne sera
pas reconduit.

CONSIDÉRANT QUE 13 municipalités et la MRC de Bellechasse sont présentement
en démarche de renouvellement ou d’élaboration de leur politique et plan d’action
Familles et Aînés.

CONSIDÉRANT QUE cette aide ǯnancière représente un soutien indispensable pour
les municipalités ainsi que pour la MRC de Bellechasse dans la mise en œuvre de
leur plan d’action. En permettant de ǯnancer jusqu’à 100 % des coûts d’un projet
pouvant atteindre 100 000 $, ce programme constituait un levier majeur pour la
réalisation d’initiatives concrètes en faveur des aînés sur notre territoire.

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de __________________________,

IL EST RÉSOLU

QUE, aǯn de leur faire part de notre déception, le conseil de la MRC de Bellechasse
adresse une lettre à :

- Mme Stéphanie Lachance, députée de Bellechasse ;

- Mme Geneviève Guilbault, ministre des Aǭaires municipales au Québec ;

- Mme Sonia Bélanger, ministre responsable des Aînés au Québec ;

- M. François Legault, premier ministre du Québec.

QUE la copie de la présente résolution et la lettre soient également envoyées à :

- Mme Stéphanie Lachance, députée de Bellechasse ;

- Mme Geneviève Guilbault, ministre des Aǭaires municipales au Québec ;

- Mme Sonia Bélanger, ministre responsable des Aînés au Québec ;

- M. François Legault, premier ministre du Québec.
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Reception

De: Catherine Blain <c.blain@collectifpetiteenfance.com>
Envoyé: 24 septembre 2025 16:15
À: Catherine Blain
Objet: Relance – Invitation à participer au lever de drapeau de la GSTP 2025

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

7ŸŰŢŸƨƖШ~ŸŰƚŔĲƨƖШũĲШůċŔƖĲЯШ~ċĬċůĲШũċШůċŔƖĲƚƚĲЯ

?ċŰƚШũĲШĦċĬƖĲШĬĲШũċШΝΜĲШĳĬŔƣŔŸŰШĬĲШũċШ]ƖċŰĬĲШƚĲůċŔŰĲШĬĲƚШƣŸƨƣрƓĲƣŔƣƚШы]ÉÑÂьЯШƻŸƨƚШċƻĲǍШƖĳĦĲůůĲŰƣШƖĲĩƨЯ
ƓċƖШĲŰƻŸŔШƓŸƚƣċũЯШƨŰĲШŔŰƻŔƣċƣŔŸŰШěШƓċƖƣŔĦŔƓĲƖШċƨǂШũĲƻĲƖƚШĬĲШĬƖċƓĲċƨǂШƣőĳůċƣŔƕƨĲƚШƕƨŔШċƨƖŸŰƣШũŔĲƨШũĲ ũƨŰĬŔ
ΝΤШŰŸƻĲůĤƖĲШΞΜΞΡШƓċƖƣŸƨƣШěШƣƖċƻĲƖƚШũĲШÄƨĳĤĲĦЮ

ÑŸƨƚШũĲƚШĬƖċƓĲċƨǂШƣőĳůċƣŔƕƨĲƚШŸŰƣШĳƣĳШĲŰƻŸǃĳƚШċƨǂШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳƚШũŸƖƚШĬĲШũċШΝƖĲ ĳĬŔƣŔŸŰШĬĲШĦĲƣƣĲШŔŰŔƣŔċƣŔƻĲЯ
ĲŰШΞΜΞΟЮШ9ĲƣƣĲШċŰŰĳĲЯШƨŰШĲŰƻŸŔШĦŸůƓũĳůĲŰƣċŔƖĲШċШĳƣĳШŉċŔƣШũċШƚĲůċŔŰĲШĬƨШΝĲƖШƚĲƓƣĲůĤƖĲШĲƣШĦŸůƓƖĲŰĬШƨŰĲ
ũĲƣƣƖĲШŸŉŉŔĦŔĲũũĲЯШƨŰШůŸĬĿũĲШĬĲШƖĳƚŸũƨƣŔŸŰЯШċŔŰƚŔШƕƨќƨŰĲШƣƖŸƨƚƚĲШĦũĳШĲŰШůċŔŰШƓŸƨƖШƓċƖƣŔĦŔƓĲƖШěШĦĲ
ůŸƨƻĲůĲŰƣЯШĲƣШƖĳċũŔƚĲƖШƨŰШũĲƻĲƖШĬĲШĬƖċƓĲċƨШěШΝΜőШыőĲƨƖĲШƚƨŊŊĳƖĳĲьЮШ?ĲƚШċũƣĲƖŰċƣŔƻĲƚШƚŸŰƣШĳŊċũĲůĲŰƣ
ƓƖŸƓŸƚĳĲƚШƚŔШƨŰШũĲƻĲƖШĲŰШƓƖĳƚĲŰƣŔĲũШŰќĲƚƣШƓċƚШƓŸƚƚŔĤũĲЮ

 ŸƨƚШĲƚƓĳƖŸŰƚШƻŔƻĲůĲŰƣШƕƨĲШƻŸƨƚШċĦĦĲƓƣĲƖĲǍШĬќĳũĲƻĲƖШũĲШĬƖċƓĲċƨШƣőĳůċƣŔƕƨĲШċƨШůēƣШĬĲШƻŸƣƖĲШőŻƣĲũШĬĲ
ƻŔũũĲЮШ ŸƨƚШƻŸƨƚШƚĲƖŔŸŰƚШƖĲĦŸŰŰċŔƚƚċŰƣƚШĬĲШĤŔĲŰШƻŸƨũŸŔƖ ĦŸŰŉŔƖůĲƖШƻŸƣƖĲШƓċƖƣŔĦŔƓċƣŔŸŰШƓċƖШƖĲƣŸƨƖШĬĲ
ĦŸƨƖƖŔĲũЮ

 ŸƨƚШĦŸůƓƣċĤŔũŔƚŸŰƚШĲƣШƓċƖƣċŊĲŸŰƚШƣŸƨƚШũĲƚШũĲƻĲƖƚШƖĳċũŔƚĳƚШěШƣƖċƻĲƖƚШũċШƓƖŸƻŔŰĦĲЮШÉŔШƻŸƨƚШƚŸƨőċŔƣĲǍШǃ
ĦŸŰƣƖŔĤƨĲƖЯШŰќőĳƚŔƣĲǍШƓċƚШěШŔĬĲŰƣŔŉŔĲƖШũĲШ9ŸũũĲĦƣŔŉШƓĲƣŔƣĲШĲŰŉċŰĦĲШĲƣШEƚƓċĦĲШ~Ö fШĬċŰƚШƻŸƚШƓƨĤũŔĦċƣŔŸŰƚ
ƚƨƖШũĲƚШƖĳƚĲċƨǂШƚŸĦŔċƨǂЯШŸƨШěШŰŸƨƚШũĲƚШƣƖċŰƚůĲƣƣƖĲШĬŔƖĲĦƣĲůĲŰƣШаШŰŸƨƚШƚĲƖŸŰƚШőĲƨƖĲƨǂШĬĲШũĲƚШƖĲũċǃĲƖЮ

 ŸƨƚШƻŸƨƚШƖĲůĲƖĦŔŸŰƚШĬќċƻċŰĦĲШƓŸƨƖШƻŸƣƖĲШĲŰŊċŊĲůĲŰƣШĲŰƻĲƖƚШũĲƚШƣŸƨƣрƓĲƣŔƣƚШĬĲШƻŸƣƖĲШĦŸůůƨŰċƨƣĳЮ
9ĲƣƣĲШůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰШĦŸŰƣƖŔĤƨĲШěШĤēƣŔƖШƨŰĲШƚŸĦŔĳƣĳШƓũƨƚШŔŰĦũƨƚŔƻĲШĲƣШĤŔĲŰƻĲŔũũċŰƣĲШƓŸƨƖШŰŸƚШƓũƨƚШŢĲƨŰĲƚ
ĦŔƣŸǃĲŰŰĲƚШĲƣШĦŔƣŸǃĲŰƚЮ

ÂŸƨƖШƣŸƨƣĲШƕƨĲƚƣŔŸŰШŸƨШĬĲůċŰĬĲЯШŢĲШƻŸƨƚШŔŰƻŔƣĲШěШƖĳƓŸŰĬƖĲШĬŔƖĲĦƣĲůĲŰƣШěШŰŸƣƖĲШƓċƖƣĲŰċŔƖĲ
ĦŸŸƖĬŸŰŰċƣƖŔĦĲШĬĲШĦĲƣƣĲШŔŰŔƣŔċƣŔƻĲШƓċƖШĦŸƨƖƖŔĲũ ĦЮĤũċŔŰѻĦŸũũĲĦƣŔŉƓĲƣŔƣĲĲŰŉċŰĦĲЮĦŸů
ŸƨШƓċƖШƣĳũĳƓőŸŰĲШΠΟΥШΠΦΡрΝΟΞΜЮШéŸƨƚШƓŸƨƻĲǍШĳŊċũĲůĲŰƣШĦŸŰƚƨũƣĲƖШŰŸƣƖĲШƚŔƣĲШŔŰƣĲƖŰĲƣ
őƣƣƓƚаооĦŸũũĲĦƣŔŉƓĲƣŔƣĲĲŰŉċŰĦĲЮĦŸůоŊƖċŰĬĲрƚĲůċŔŰĲрĬĲƚрƣŸƨƣрƓĲƣŔƣƚо

7ŔĲŰШěШƻŸƨƚЯ

 Ю7ЮШаШ§ƖŊċŰŔƚĳШƓŸƨƖШƨŰĲШΟĲШċŰŰĳĲШĦŸŰƚĳĦƨƣŔƻĲШĲŰШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШċƻĲĦШEƚƓċĦĲШ~Ö fЯШĦĲШůŸƨƻĲůĲŰƣ
ƓƖŸƻŔŰĦŔċũШĬĲШůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰШƚĲƖċШĬĳƚŸƖůċŔƚШƖĲƓƖŸĬƨŔƣШĦőċƕƨĲШċŰŰĳĲШċŉŔŰШĬĲШƖċƓƓĲũĲƖШũќŔůƓŸƖƣċŰĦĲШĬĲШŉċŔƖĲ
ĬĲШũċШƓĲƣŔƣĲШĲŰŉċŰĦĲШƨŰĲШƓƖŔŸƖŔƣĳШƚŸĦŔĳƣċũĲЮШxĲƻĲƖШũĲШĬƖċƓĲċƨШƣőĳůċƣŔƕƨĲШĬĲШũċШ]ÉÑÂШĦĲƣƣĲШċŰŰĳĲШĲƣ
ĦŸŰƚĲƖƻĲƖШũĲШůċƣĳƖŔĲũШƻŸƨƚШƓĲƖůĲƣƣƖċШĬĲШƓċƖƣŔĦŔƓĲƖШċƨƚƚŔШċƨǂШƓƖŸĦőċŔŰĲƚШĳĬŔƣŔŸŰƚЮ

Catherine Blain
Coordonnatrice
438 495-1320
c.blain@collectifpetiteenfance.com
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Reception

De: Johanne Simms
Envoyé: 13 octobre 2025 09:00
À: Reception
Objet: TR: Diversité et inclusion: un atelier de formation pour être Allié.e
Pièces jointes: LAB_Atelier et 4 à 6_18 nov. 2025.pdf

Importance: Haute

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

7ŸŰŢŸƨƖШÂċƚĦċũĲЯ

~ĲƖĦŔШĬќċŢŸƨƣĲƖШěШũċШĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬċŰĦĲШĬĲШŰŸƻĲůĤƖĲШƚƻƓ

sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ?~
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲ
ĬŊѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Joëlle Roy-Boulanger <JRoy-Boulanger@bellechasse.ca>
Envoyé : 8 octobre 2025 14:16
À : Annick Patoine - RQFA St-Damien <annick_patoine@hotmail.com>; Caroline Gonthier <adjointe@buckland.qc.ca>;
Dany Simard - RQFA St-Michel <dany.simard.saintmichel@gmail.com>; DG Beaumont <dg@beaumont-qc.com>; DG
Buckland <dg@buckland.qc.ca>; DG St-Anselme <dg@st-anselme.ca>; DG Ste-Claire <direction@ste-claire.ca>; Johanne
Simms <dg@saint-gervais.ca>; DG St-Lazare <dg@st-lazare-qc.com>; DG St-Malachie <dg@st-malachie.qc.ca>; DG St-
Michel <dg@stmicheldebellechasse.ca>; DG St-Nazaire-de-Dorchester <municipalite@st-nazaire.ca>; DG St-Philémon
<dg@saintphilemon.com>; DG St-Raphaël <dg@saint-raphael.ca>; DG St-Vallier <dg@stvallierbellechasse.qc.ca>; Eaux -
Municipalité de Saint-Philémon <eaux@saintphilemon.com>; Gabriel Bisson <gabriel.bisson.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>;
Gilles Nadeau - PFM-MADA Saint-Gervais <gillnadeau@hotmail.com>; Glad'ys Aubé - RQFA Substitut Saint-Vallier
<glad1010@hotmail.com>; Guylaine Lemelin - RQFA Sainte-Claire <guylainelemelin66@gmail.com>; Jean-François
Carrier - RQFA Saint-Anselme (conseiller1@st-anselme.ca) <conseiller1@st-anselme.ca>; jpageau@saint-damien.com;
Josée Morin (PFA Sainte-Claire) (communication@ste-claire.ca) <communication@ste-claire.ca>; Larry Quigley
<maire@st-malachie.qc.ca>; Laurie Bouffard - RQFA Saint-Vallier (lory_182@hotmail.com) <lory_182@hotmail.com>;
Lindsay Woo (lindsay_woo@yahoo.com) <lindsay_woo@yahoo.com>; info@stvallierbellechasse.qc.ca; loisirs@saint-
raphael.ca; Lydia Pouliot - RQFA St-Malachie <lydy230@hotmail.com>; Marie-Hélène Labbé (PFA St-Damien)
(mhlabbe@saint-damien.com) <mhlabbe@saint-damien.com>; loisirs@stmicheldebellechasse.ca; Martin J. Côté
(mairie@st-lazare-qc.com) <mairie@st-lazare-qc.com>; Nadia Vallières <mairie@st-nazaire.ca>; Nancy Rouillard
(Nancyrouillard@outlook.com) <Nancyrouillard@outlook.com>; Nicole Massicotte - RQFA Beaumont
<nicolemassicotte@outlook.com>; direction.loisirs@st-anselme.ca; pascalrousse <pascalrousse@hotmail.ca>; Pierre
Auger <developpement@saintphilemon.com>; Projet - Municipalité de Saint-Anselme <projet@st-anselme.ca>; Richard
Thibault <maire@saint-raphael.ca>; scanac-marquis@beaumont-qc.com
Cc : David Bourgault-Simard (CISSSCA DSPu) <david.bourgault-simard.cisssca@ssss.gouv.qc.ca>
Objet : Diversité et inclusion: un atelier de formation pour être Allié.e
Importance : Haute

Bonjour à tous et toutes,
Je vous partage une invitation reçue de la part du regroupement Les Allié.e.s de Bellechasse (LAB) qui pourrait vous
intéresser :
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Bonjour à tous !

Je vous partage une invitation pour une activité de formation et de mobilisation organisée par Les Allié.e.s de
Bellechasse (LAB). Le LAB est un comité qui travaille actuellement à soutenir et sensibiliser le milieu à développer des
pratiques inclusives envers les personnes de la communauté LGBTQ+. Le comité regroupe des partenaires du CISSS-CA,
Le Carrefour, GRIS Chaudière-Appalaches, la CDC de Bellechasse et le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud.

Saviez-vous que ?
Le Gouvernement du Québec a adopté en 2023 des lignes directrices pour mieux agir sur la discrimination que vivent des
personnes de la diversité sexuelle, la première étant « Favoriser un accueil, des milieux et des services inclusifs et
sécuritaires » en santé et services sociaux. Le document stipule que les personnes LGBTQ+ peuvent subir (encore
aujourd’hui) de la discrimination, ce qui peut avoir des impacts sur leur santé physique et psychologique. Selon le
Gouvernement du Canada, les personnes LGBTQ+ sont plus susceptibles d’être victimes de discrimination au travail et de
déclarer des enjeux de santé. En 2019, 77% des jeunes de la diversité sexuelle déclaraient avoir été la cible d’intimidation.

La santé collective, le bien-être de la population, cela se construit ensemble et commence par des actions simples,
comme adopter des pratiques inclusives, quelles que soient les différences! Vous souhaitez mieux comprendre et
devenir un.e allié.e de la diversité ? L’invitation est pour vous !

Mardi 18 novembre 2025
13 h à 16 h – Atelier de formation : Diversité et inclusion, l’ABC de l’Allié.e (offert par le GRIS Chaudière-Appalaches).
16 h à 18 h – Activité solidaire : Les Allié.es. de Bellechasse, un regroupement pour tous !
Lieu : Café Le Perpétuel, 147 rue Commerciale, Saint-Damien-de-Buckland
Activité gratuite

Pour inscriptions : https://forms.office.com/r/pZqwEtPpmb

On vous invite en grand nombre !

David Bourgault Simard
Organisateur communautaire – Service de promotion de la santé, prévention et organisation communautaire
Bureau de soutien à l’action intersectorielle et aux relations avec la communauté
_______________________________________________________________________

Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches
Direction de Santé Publique
CLSC de Saint-Lazare-de-Bellechasse
100-A, Mgr Bilodeau, Saint-Lazare-de-Bellechasse, (Québec), G0R 3J0
Téléphone : 418 883-2227, poste 87450
david.bourgault-simard.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
cisssca.com

___________________________
Avis de confidentialité :
Les renseignements contenus dans le présent message peuvent contenir des renseignements confidentiels ou protégés en vertu de la loi ou visés
par le secret professionnel.
S'il ne vous est pas destiné, la divulgation, la distribution ou la reproduction de cette communication est strictement interdite. Veuillez prévenir
l'expéditeur et vous assurer d’effacer toute copie ou reproduction, si tel est le cas.
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Reception

De: Accès transports viables <acces@transportsviables.org>
Envoyé: 4 novembre 2025 09:49
À: Reception
Objet: INVITATION: Cocktail-bénéfice sur la mobilité durable 2026

Voir dans le navigateur

5e édition… et toujours la même ambition! Depuis 5 éditions, notre événement-

bénéfice rassemble celles et ceux qui rêvent – et réalisent – un Québec plus

mobile, plus durable, plus équitable.

Soyez des nôtres pour soutenir l’avenir de la mobilité durable le 26 mars prochain!

 26 mars, 17h30 à 20h

ᾉᾊᾋᾌHilton Québec, Salle des plaines

Joignez-vous à nous pour une soirée de réseautage inspirante, gourmande et engageante :

 Bouchées gourmandes & breuvages

֥֪֧֦֩֨ Ateliers participatifs

 Rencontres clés avec des actrices et acteurs du changement

Les billets sont en prévente au tarif de 205$ jusqu'au 29 janvier 2026. Ne tardez pas! Des réductions

pour les groupes et les organismes à but non lucratif sont également disponibles.

Réservez votre place!
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Pourquoi participer à notre cocktail-bénéfice sur la mobilité durable?

Parce que chaque billet compte.

Votre présence est un geste concret, aux retombées tangibles sur l’environnement, la collectivité et

l’économie. Chaque billet acheté, chaque appui reçu, propulse des solutions concrètes pour faire

avancer la mobilité durable dans nos régions d’action!ḝḞḟ

Élargissez vos horizons en rencontrant des actrices et acteurs clés du changement. Ensemble,

rassemblons-nous pour faire avancer les choses le 26 mars prochain!

Présidence d'honneur

Cette cinquième édition se déroulera sous la présidence d'honneur de Nathalie Prud’homme, présidente

de l’Ordre des urbanistes du Québec.

Mme Prud’homme est présidente de l’Ordre des urbanistes du Québec depuis avril 2024. Membre de

l’Ordre depuis 1985 et urbaniste émérite depuis 2016, elle a aussi été vice-présidente de 2020 à 2024.

Partenaires

Un immense merci à nos partenaires financiers qui contribuent à rendre cette cinquième édition

mémorable!
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Enfin, merci de continuer à nous encourager dans notre mission en faisant un don à hauteur de vos

moyens grâce au bouton ci-dessous,

Au nom de notre équipe, merci et à bientôt,

Copyright © 2025 Accès transports viables, Tous droits réservés.

Vous recevez notre infolettre parce que vous avez procédé à l'abonnement ou parce que vous avez participé à l'une de nos activités ou campagnes. Merci!

Notre adresse postale est:

Accès transports viables 870, avenue de Salaberry, bureau 303 Quebec, Qc G1R 2T9 Canada

Envoyé avec Zeffy

La seule plateforme de collecte de fonds 100 % gratuite pour les OBNL.

En savoir plus sur Zeffy

Vous désabonner de ces courriels

Faire un don
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Reception

De: communications - TRÉSCA Lucie Perdreau <communications@tresca.ca>
Envoyé: 5 novembre 2025 14:29
À: communications@tresca.ca
Objet: Invitation à partager – 4 à 7 festif du Mois de l’économie sociale dans votre MRC

7ŸŰŢŸƨƖЯ

.ШũќŸĦĦċƚŔŸŰШĬƨШ~ŸŔƚШĬĲШũќĳĦŸŰŸůŔĲШƚŸĦŔċũĲШΞΜΞΡЯШũċШÑÅFÉ9 ШыÑċĤũĲШƖĳŊŔŸŰċũĲШĬќĳĦŸŰŸůŔĲШƚŸĦŔċũĲШĬĲ
9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚьШƚŸƨũŔŊŰĲШĦĲШůŸůĲŰƣШŉŸƖƣШĬĲШŉċĩŸŰШŉĲƚƣŔƻĲЯШĲŰШůĲƣƣċŰƣШěШũќőŸŰŰĲƨƖШũĲƚ
ĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚШĬќĳĦŸŰŸůŔĲШƚŸĦŔċũĲШĬĲШũċШƖĳŊŔŸŰШĲƣШũĲƨƖƚШĤĲċƨǂШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШũќċŰŰĳĲЮ

9ĲƣƣĲШċŰŰĳĲЯШĦќĲƚƣШĲŰШ7ĲũũĲĦőċƚƚĲШƕƨĲШŰŸƨƚШƣŔĲŰĬƖŸŰƚШŰŸƣƖĲШΠШěШΤШŉĲƚƣŔŉЯШũĲШŢĲƨĬŔШΞΜШŰŸƻĲůĤƖĲШĬĿƚШΝΣШőЯШě
ũċШ~ċŔƚŸŰШĬĲШũċШĦƨũƣƨƖĲШĬĲШ7ĲũũĲĦőċƚƚĲШыÉċŔŰƣр?ċůŔĲŰрĬĲр7ƨĦťũċŰĬьЮ

 ŸƨƚШƻŸƨƚШŔŰƻŔƣŸŰƚШěШƓċƖƣċŊĲƖШũѣŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰШĬċŰƚШƻŸƚШƖĳƚĲċƨǂШċŉŔŰШĬĲШƓĲƖůĲƣƣƖĲШċƨǂШĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚЯ
ƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚШĲƣШĦŔƣŸǃĲŰƚШĬĲШƻŸƣƖĲШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲШƓċƖƣŔĦŔƓĲƖШěШĦĲШůŸůĲŰƣШĬĲШĦĳũĳĤƖċƣŔŸŰШĲƣШĬĲШƖĳƚĲċƨƣċŊĲ
ĬċŰƚШƨŰĲШċůĤŔċŰĦĲШůƨƚŔĦċũĲШĲƣШŊŸƨƖůċŰĬĲЮ

ШÄƨċŰĬШа sĲƨĬŔШΞΜШŰŸƻĲůĤƖĲЯШĬĲШΝΣШőШěШΝΦШő
ᾉᾊᾋᾌШ§ƮШа~ċŔƚŸŰШĬĲШũċШĦƨũƣƨƖĲШĬĲШ7ĲũũĲĦőċƚƚĲ

ШfŰƚĦƖŔƓƣŔŸŰШа őƣƣƓƚаооƽƽƽЮǍĲŉŉǃЮĦŸůоŉƖр9 оƣŔĦťĲƣŔŰŊоŸƨƻĲƖƣƨƖĲрĬƨрůŸŔƚрĬĲрũĲĦŸŰŸůŔĲрƚŸĦŔċũĲ
ỲỳỴỵШ9ŸƫƣШа9ŸŰƣƖŔĤƨƣŔŸŰШƻŸũŸŰƣċŔƖĲ

ƨШƓƖŸŊƖċůůĲШа
Ш7ŸƨĦőĳĲƚШĬƨШ9ċŉĳШxĲШÂĲƖƓĳƣƨĲũ￼אל︣︢︡︠פֿכֿבֿוֹתּשּ

Ш7ŔĿƖĲƚШĲǂĦũƨƚŔƻĲƚШċƨǂШĦŸƨũĲƨƖƚШĬƨШ~ŸŔƚШĬĲШũќĳĦŸŰŸůŔĲШƚŸĦŔċũĲ
Ш~ŸůĲŰƣƚШĬĲШƖĳƚĲċƨƣċŊĲ
Ш~ŔƚĲШĲŰШƻċũĲƨƖШĬĲƚШƖĳƨƚƚŔƣĲƚШĬĲƚШůĲůĤƖĲƚ
Ш ůĤŔċŰĦĲШůƨƚŔĦċũĲШĦŸŰƻŔƻŔċũĲ

~ĲƖĦŔШĬќċƻċŰĦĲШƓŸƨƖШƻŸƣƖĲШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШĲƣШƻŸƣƖĲШċƓƓƨŔШċƨШƖċǃŸŰŰĲůĲŰƣШĬĲШũќĳĦŸŰŸůŔĲШƚŸĦŔċũĲШĬċŰƚШũċ
ƖĳŊŔŸŰШг

   Lucie Perdreau
   Agente aux  communications - TRÉSCA
   (418) 560 - 4391
   communications@tresca.ca
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Reception

De: Kim Corriveau Dancause <direction@frigospleins.com>
Envoyé: 16 octobre 2025 10:17
À: Reception
Objet: Re: URGENT – Autorisation municipale requise pour la Guignolée des médias du 4

décembre

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Terminé

йййEÅÅ ÑÖ~ШаШ?ċŰƚШůŸŰШƓƖĳĦĳĬĲŰƣШĦŸƨƖƖŔĲũЯШŔũШƚѣċŊŔƣШƓũƨƣŻƣШĬƨШŢĲƨĬŔШΠШĬĳĦĲůĤƖĲШĲƣШŰŸŰШĬƨШůĲƖĦƖĲĬŔЮййй

~ĲƖĦŔЯ

uŔůШ9ŸƖƖŔƻĲċƨШ?ċŰĦċƨƚĲ
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШƓċƖШŔŰƣĳƖŔů
[ƖŔŊŸƚШÂũĲŔŰƚ
ΠΝΥрΥΥΟрΝΟΦΦШƓŸƚƣĲШΞ
ƽƽƽЮŉƖŔŊŸƚƓũĲŔŰƚЮĦŸů

ƻŔƚШĬĲШĦŸŰŉŔĬĲŰƣŔċũŔƣĳШа
Les renseignements contenus dans le présent courriel incluant les pièces jointes peuvent contenir des renseignements confidentiels ou
protégés en vertu de la loi ou visés par le secret professionnel.
Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez prendre note que la divulgation, la distribution ou la reproduction de cette communication est
strictement interdite. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez immédiatement en avertir l'expéditeur par téléphone ou par
courriel et supprimer la communication de votre appareil fixe ou mobile, sans en faire de copie.

De : Kim Corriveau Dancause <direction@frigospleins.com>
Envoyé : 16 octobre 2025 09:59
À : Municipalité de St-Gervais <info@saint-gervais.ca>
Objet : URGENT – Autorisation municipale requise pour la Guignolée des médias du 4 décembre

7ŸŰŢŸƨƖШ~ƖШ ċĬĲċƨЯ

sĲШůĲШƓĲƖůĲƣƚШĬĲШƻŸƨƚШĳĦƖŔƖĲШĬќƨƖŊĲŰĦĲШċƨШŰŸůШĬĲШ[ƖŔŊŸƚШÂũĲŔŰƚШĦŸŰĦĲƖŰċŰƣШũċШƣĲŰƨĲШĬĲШŰŸƣƖĲШ]ƨŔŊŰŸũĳĲ
ĬĲƚШůĳĬŔċƚШƓƖĳƻƨĲШƓŸƨƖШũĲůĲƖĦƖĲĬŔШΠШĬĳĦĲůĤƖĲШΞΜΞΡЮ

9ŸůůĲШĦőċƕƨĲШċŰŰĳĲЯШĦĲƣШĳƻĳŰĲůĲŰƣШĬќċƨƣŸŉŔŰċŰĦĲůĲŰƣШĲƚƣШĦƖƨĦŔċũШƓŸƨƖШŰŸƣƖĲШŸƖŊċŰŔƚůĲШаШŔũ
ƖĲƓƖĳƚĲŰƣĲШěШũƨŔШƚĲƨũШƓƖĿƚШĬĲШΤШӖШĬĲШŰŸƣƖĲШŉŔŰċŰĦĲůĲŰƣШċŰŰƨĲũЯШƓĲƖůĲƣƣċŰƣШĬĲШƚŸƨƣĲŰŔƖШŰŸƚШƚĲƖƻŔĦĲƚ
ĬќċŔĬĲШċũŔůĲŰƣċŔƖĲШěШĬĲƚШĦĲŰƣċŔŰĲƚШĬĲШŉċůŔũũĲƚШĬĲШ7ĲũũĲĦőċƚƚĲЮ

9ĲƣƣĲШċŰŰĳĲЯШũќĳƻĿŰĲůĲŰƣШċƨƖċШũŔĲƨШũĲШŢĲƨĬŔШΠШĬĳĦĲůĤƖĲШƓƖŸĦőċŔŰШĲƣШũĲШĦŸůŔƣĳШŸƖŊċŰŔƚċƣĲƨƖЯШŉŸƖůĳШĲŰƣƖĲ
ċƨƣƖĲƚШ ĬĲƚШ ůĳĬŔċƚШ ĬĲШ 7ĲũũĲĦőċƚƚĲрEƣĦőĲůŔŰƚЯШ ƻŸƨĬƖċŔƣШ ƖĲŰŸƨƻĲũĲƖШ ƚŸŰШ ƓċƖƣĲŰċƖŔċƣШ ċƻĲĦШ ƻŸƣƖĲ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШxќĳƻĿŰĲůĲŰƣШƚĲШƣŔĲŰĬƖċŔƣШċƨШůĶůĲШĲŰĬƖŸŔƣЯШƚŸŔƣШċƨШĦŸŔŰШĬĲШũċШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲШĲƣШĬƨШƓƖĲůŔĲƖ
ƖċŰŊШĲƚƣрŸƨĲƚƣЮ ÂŸƨƖШƓŸƨƻŸŔƖШĤũŸƕƨĲƖШĦĲƣƣĲШƓŸƖƣŔŸŰШĬĲШũċШƖƨĲШĬƨƖċŰƣШũċШŢŸƨƖŰĳĲШĬĲШũċШ]ƨŔŊŰŸũĳĲЯШũĲШůŔŰŔƚƣĿƖĲ
ĬĲƚШÑƖċŰƚƓŸƖƣƚШĲǂŔŊĲШƕƨĲШũċШĬĲůċŰĬĲШĬĲШƓĲƖůŔƚШƚŸŔƣШĬĳƓŸƚĳĲШċƨШůŸŔŰƚШΠΡШŢŸƨƖƚШěШũќċƻċŰĦĲЯШċĦĦŸůƓċŊŰĳĲ
ĬќƨŰĲШċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШĳĦƖŔƣĲШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮ

xĲШĬĳũċŔШĳƣċŰƣШĲǂƣƖĶůĲůĲŰƣШƚĲƖƖĳЯШŢĲШƻŸƨƚШƚĲƖċŔƚШƣƖĿƚШƖĲĦŸŰŰċŔƚƚċŰƣĲШĬĲШůĲШƣƖċŰƚůĲƣƣƖĲШƓċƖШƖĲƣŸƨƖШĬĲ
ĦŸƨƖƖŔĲũЯ ĬќŔĦŔШũĲƚШƓƖŸĦőċŔŰƚШŢŸƨƖƚЯШƨŰĲШĦŸŰŉŔƖůċƣŔŸŰШĳĦƖŔƣĲШċƨƣŸƖŔƚċŰƣШũċШƣĲŰƨĲШĬĲШũќĳƻĳŰĲůĲŰƣШƚƨƖШƻŸƣƖĲ
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮШÖŰШƚŔůƓũĲШĦŸƨƖƖŔĲũШĬĲШƻŸƣƖĲШƓċƖƣШƚƨŉŉŔƖċЮ

sĲШŢŸŔŰƚШĲŰШċŰŰĲǂĲШũĲШĬĳƖŸƨũĲůĲŰƣШĬĲШũќĳƻĳŰĲůĲŰƣШƓŸƨƖШƖĳŉĳƖĲŰĦĲЮ

~ĲƖĦŔШĤĲċƨĦŸƨƓШƓŸƨƖШƻŸƣƖĲШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШƖċƓŔĬĲШĲƣШĦŸŰƣŔŰƨĲЮШéŸƣƖĲШċƓƓƨŔШĲƚƣШĲƚƚĲŰƣŔĲũШěШũċШƖĳƨƚƚŔƣĲШĬĲ
ĦĲƣƣĲШůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰШĦŸůůƨŰċƨƣċŔƖĲЮ
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uŔůШ9ŸƖƖŔƻĲċƨШ?ċŰĦċƨƚĲ
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШƓċƖШŔŰƣĳƖŔů
[ƖŔŊŸƚШÂũĲŔŰƚ
ΠΝΥрΥΥΟрΝΟΦΦШƓŸƚƣĲШΞ
ƽƽƽЮŉƖŔŊŸƚƓũĲŔŰƚЮĦŸů

ƻŔƚШĬĲШĦŸŰŉŔĬĲŰƣŔċũŔƣĳШа
Les renseignements contenus dans le présent courriel incluant les pièces jointes peuvent contenir des renseignements confidentiels ou
protégés en vertu de la loi ou visés par le secret professionnel.
Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez prendre note que la divulgation, la distribution ou la reproduction de cette communication est
strictement interdite. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez immédiatement en avertir l'expéditeur par téléphone ou par
courriel et supprimer la communication de votre appareil fixe ou mobile, sans en faire de copie.
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Reception

De: Johanne Simms
Envoyé: 20 octobre 2025 07:17
À: Reception
Objet: TR: Autorisation guignolée
Pièces jointes: Guignolée.docx

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

7ŸŰŢŸƨƖШÂċƚĦċũĲЯ

~ĲƖĦŔШĬќċŢŸƨƣĲƖШěШũċШĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬċŰĦĲШĬĲШŰŸƻĲůĤƖĲШƚƻƓЮ

sŸőċŰŰĲШÉŔůůƚЯШ?~
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲШŊĳŰĳƖċũĲШĲƣШŊƖĲŉŉŔĿƖĲрƣƖĳƚŸƖŔĿƖĲ
ĬŊѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Gilles Nadeau <maire@saint-gervais.ca>
Envoyé : 16 octobre 2025 11:17
À : direction@frigospleins.com
Cc : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Objet : Autorisation guignolée

7ŸŰŢŸƨƖШuŔů
sĲШƣќĲŰƻŸŔĲШũќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШƓŸƨƖШũċШƣĲŰƨĲШĬĲШũċШŊƨŔŊŰŸũĳĲШũĲШΠШĬĳĦĲůĤƖĲШƓƖŸĦőċŔŰЮ
 ќőĳƚŔƣĲШƓċƚШěШůĲШĦŸŰƣċĦƣĲƖШƚќŔũШċШċƨƣƖĲШĦőŸƚĲШƕƨĲШŢĲШƓƨŔƚƚĲШŉċŔƖĲЮ

]ŔũũĲƚШ ċĬĲċƨ
~ċŔƖĲ
ůċŔƖĲѻƚċŔŰƣрŊĲƖƻċŔƚЮĦċ

~Ö f9fÂ xfÑFШ?EШÉ f Ñр]EÅé fÉ
ΝΡΜЯШƖƨĲШÂƖŔŰĦŔƓċũĲ
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚШыÄƨĳĤĲĦьШ]ΜÅШΟ9Μ

ÑĳũĳƓőŸŰĲШШШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΝΝΣ
ÑĳũĳĦŸƓŔĲƨƖШаШΠΝΥШΥΥΤШΣΟΝΞ



Saint-Gervais, 16 octobre 2025

Ministère des Transports et de la Mobilité Durable

Objet : Autorisation pour une entrave routière.

Madame, Monsieur,

Par la présente, je conǯrme que la municipalité de St-Gervais autorise les Frigos Pleins à
installer une entrave partielle et temporaire à l’intersection de la route 279 et du 1er Rang est
et Ouest, jeudi, le 4 décembre 2025, de 6h00 à 9h00, pour la tenue de la Guignolée des
médias.

La municipalité de St-Gervais verra également à installer une signalisation appropriée pour
aviser les utilisateurs de la route de la tenue de l’événement.

J’espère que ces informations seront à votre satisfaction.

Gilles Nadeau, maire.
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Reception

De: intervenant <intervenant@frigospleins.com>
Envoyé: 23 octobre 2025 11:48
À: Kim Corriveau Dancause
Cc: intervenant
Objet: Communiqué de presse – Frigos Pleins sonne l’alarme
Pièces jointes: Communiqué de presse _VS.pdf

Importance: Haute

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint le communiqué de presse intitulé Frigos Pleins sonne l’alarme, concernant la hausse
marquée des demandes d’aide alimentaire dans Bellechasse et le lancement des campagnes du temps des
Fêtes.

N’hésitez pas à contacter Kim Corriveau Dancause, directrice générale, pour toute information
complémentaire ou demande d’entrevue.

Merci pour votre attention et votre couverture.

Sabica Senez, T.E.S.
Intervenante psychosociale
197, rue Principale
Saint-Lazare-de-Bellechasse
G0R 3J0
418 883-1399 poste 3

Avis de confidentialité :
Les renseignements contenus dans le présent courriel incluant les pièces jointes peuvent contenir des renseignements confidentiels ou
protégés en vertu de la loi ou visés par le secret professionnel.
Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez prendre note que la divulgation, la distribution ou la reproduction de cette communication est
strictement interdite. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez immédiatement en avertir l'expéditeur par téléphone ou par
courriel et supprimer la communication de votre appareil fixe ou mobile, sans en faire de copie.
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Reception

De: Johanne Simms
Envoyé: 6 novembre 2025 14:33
À: Reception
Objet: TR: Lettre aux membres du conseil municipal – Cueillette de Solidarité 2025
Pièces jointes: Lettre municipalité - Frigos Pleins 2025.pdf

Importance: Haute

�V�:���Í�2�2�ô�Ù�‹���1�1�\�à�Ù�"�a��
�"���X�ô�è�e�X���è�ô�Ù���õ�2�õ�X�Í�+�ô�Ù�ô�e�Ù���X�ô���������X�ô�ñ�e�X�õ�\�:�X�����X�ô
�î���,�\�Í���2�e�ñ���ô�X�}�Í���\�ß�è�Í

�a�˜�b�I���I�„���[�I�“�)�Ù�"�(�Ù�‹���I�b�“�ñ�@�(�‡�«���I�‹
�P�T�O�à�Ù�X�j�ô�Ù�„�X���2�è���U�Í�+�ô
�‹�Í���2�e�ñ�@�ô�X�}�Í���\�Ù�ü�†�j�õ�æ�ô�è�ý�Ù�@�O�‡�Ù�R���O

�“�õ�+�õ�U���:�2�ô�Ù�Ù�Ù�á�Ù�S�P�W�Ù�W�W�V�Ù�U�P�P�U
�“�õ�+�õ�è�:�U���ô�j�X�Ù�á�Ù�S�P�W�Ù�W�W�V�Ù�U�R�P�Q

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Kim Corriveau Dancause <direction@frigospleins.com>
Envoyé : 6 novembre 2025 13:47
Objet : Lettre aux membres du conseil municipal – Cueillette de Solidarité 2025
Importance : Haute
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�a�ô�X�è���Ù�î�ô�Ù�+�Í�Ù���Í���X�ô�Ù�\�j���}�X�ô�Ù�Ý�Ù�}�:�e�X�ô�Ù�õ�W�j���U�ô�Ù�î�
�õ�+�j�\�ß

���j�Ù�U�+�Í���\���X�Ù�î�ô�Ù�è�:�+�+�Í�æ�:�X�ô�X�Ù�Í�j�Ù�\�ô�X�}���è�ô�Ù�î�ô�Ù�2�:�e�X�ô�Ù�è�:�1�1�j�2�Í�j�e�õ�à
���:�2�2�ô�Ù�$�:�j�X�2�õ�ô�Ù�Ý�Ù�}�:�j�\�Ù�ä

�X���1�Ù���:�X�X���}�ô�Í�j�Ù�"�Í�2�è�Í�j�\�ô
�"���X�ô�è�e�X���è�ô�Ù�U�Í�X�Ù���2�e�õ�X���1
�>�X�����:�\�Ù�„�+�ô���2�\
�S�P�W�ñ�W�W�R�ñ�P�R�X�X�Ù�U�:�\�e�ô�Ù�Q
�•�•�•�ß���X�����:�\�U�+�ô���2�\�ß�è�:�1

���}���\�Ù�î�ô�Ù�è�:�2�����î�ô�2�e���Í�+���e�õ�Ù�á
Les renseignements contenus dans le présent courriel incluant les pièces jointes peuvent contenir des renseignements confidentiels ou
protégés en vertu de la loi ou visés par le secret professionnel.
Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez prendre note que la divulgation, la distribution ou la reproduction de cette communication est
strictement interdite. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez immédiatement en avertir l'expéditeur par téléphone ou par
courriel et supprimer la communication de votre appareil fixe ou mobile, sans en faire de copie.
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Reception

De: Lynda Corriveau <lyndacorriveau@gmail.com>
Envoyé: 5 novembre 2025 06:54
À: Reception; Lynda Corriveau
Objet: Joujouthèque de Chaudière Appalaches

�[�ô�Ù�T�Ù�2�:�}�ô�1�æ�X�ô�Ù�Q�O�Q�T

�a�Í�î�Í�1�ô�Ù�+�Í�Ù�"���X�ô�è�e�X���è�ô�à

�a�Í���X�ô�Ù�ô�e�Ù�\�ô�\�Ù�è�:�2�\�ô���+�+�ô�X�\�à
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�[�ô�Ù�„�X�ô�\�æ�…�e���X�ô�Ù�î�ô�Ù�‹�Í���2�e�ñ�@�ô�X�}�Í���\�Ù�2�:�j�\�Ù�\�ô�1�æ�+�ô�Ù�j�2�Ù�+���ô�j�Ù���î�õ�Í�+�Ù�U�:�j�X�Ù�+�Í�Ù�V�:�j�$�:�j�e�����W�j�ô�à�Ù�e�Í�2�e�Ù�U�:�j�X�Ù�\�Í�Ù�+�:�è�Í�+���\�Í�e���:�2
�W�j�ô�Ù�U�:�j�X�Ù�\�:�2�Ù�è�Í�X�Í�è�e���X�ô�Ù�è�:�1�1�j�2�Í�j�e�Í���X�ô�ß�Ù�b�:�j�\�Ù�\�:�j���Í���e�ô�X���:�2�\�Ù�\�Í�}�:���X�Ù�\�
���+�Ù�\�ô�X�Í���e�Ù�U�:�\�\���æ�+�ô�Ù�î�
�ô�2�}���\�Í���ô�X�Ù�j�2�ô
�ô�2�e�ô�2�e�ô�Ù�U�:�j�X�Ù�j�e���+���\�ô�X�Ù�è�ô�e�Ù�ô�\�U�Í�è�ô�Ù�Ý�Ù�e���e�X�ô�Ù���X�Í�e�j���e�Ù�:�j�Ù�Ý�Ù���Í���æ�+�ô�Ù�è�:�m�e�à�Ù�î�Í�2�\�Ù�+�ô�Ù�æ�j�e�Ù�î�ô�Ù�\�:�j�e�ô�2���X�Ù�+�ô�\�Ù���Í�1���+�+�ô�\�Ù�ô�e�Ù�î�ô
�î�…�2�Í�1���\�ô�X�Ù�+�Í�Ù�}���ô�Ù�è�:�1�1�j�2�Í�j�e�Í���X�ô�Ù�+�:�è�Í�+�ô�ß�Ù�b�:�j�\�Ù�Í�}�:�2�\�Ù�V�V�1�ô�1�æ�X�ô�\

�b�:�j�\�Ù�è�X�:�…�:�2�\�Ù�\���2�è���X�ô�1�ô�2�e�Ù�W�j�ô�Ù�+�Í�Ù�U�X�õ�\�ô�2�è�ô�Ù�î�ô�Ù�+�Í�Ù�V�:�j�$�:�j�e�����W�j�ô�Ù�Ý�Ù�‹�Í���2�e�ñ�@�ô�X�}�Í���\�Ù�è�:�2�e�X���æ�j�ô�X�Í���e�Ù�Ý�Ù�ô�2�X���è�����X
�+�
�:�����X�ô�Ù�î�ô�Ù�\�ô�X�}���è�ô�\�Ù�U�:�j�X�Ù�+�ô�\�Ù�ô�2���Í�2�e�\�Ù�ô�e�Ù�+�ô�\�Ù�U�Í�X�ô�2�e�\�Ù�î�ô�Ù�+�Í�Ù�1�j�2���è���U�Í�+���e�õ�ß

�V�ô�Ù�}�:�j�\�Ù�X�ô�1�ô�X�è���ô�Ù�Ý�Ù�+�
�Í�}�Í�2�è�ô�Ù�U�:�j�X�Ù�}�:�e�X�ô�Ù�õ�è�:�j�e�ô�Ù�ô�e�Ù�}�:�e�X�ô�Ù�è�:�2�\���î�õ�X�Í�e���:�2�ß�Ù�I�+�Ù�1�ô�Ù���ô�X�Í�Ù�U�+�Í���\���X�Ù�î�ô�Ù�î���\�è�j�e�ô�X�Ù�U�+�j�\
�ô�2�Ù�î�õ�e�Í���+�Ù�î�ô�Ù�è�ô�e�e�ô�Ù�U�X�:�U�:�\���e���:�2�Ù�Í�}�ô�è�Ù�}�:�j�\�à�Ù�Í�j�Ù�1�:�1�ô�2�e�Ù�W�j���Ù�}�:�j�\�Ù�è�:�2�}���ô�2�î�X�Í�ß

���:�X�î���Í�+�ô�1�ô�2�e�à

�[�…�2�î�Í�Ù���:�X�X���}�ô�Í�j

�„�X�õ�\���î�ô�2�e�ô�à�Ù�V�:�j�$�:�j�e�����W�j�ô�Ù�î�ô�Ù�+�Í�Ù�V�:�j�$�:�j�e�����W�j�ô�Ù�î�ô�Ù�����Í�j�î�����X�ô�Ù���U�U�Í�+�Í�è���ô�\�Ù���Ù���j�Ù�U�+�Í���\���X�Ù�î�ô�Ù�è�:�+�+�Í�æ�:�X�ô�X�Ù�Í�}�ô�è
�}�:�e�X�ô�Ù�æ�ô�+�+�ô�Ù�1�j�2���è���U�Í�+���e�õ�Ù�U�:�j�X�Ù�:�����X���X�Ù�j�2�Ù�ô�\�U�Í�è�ô�Ù�î�ô�Ù�$�ô�j�Ù�ô�e�Ù�î�ô�Ù�U�Í�X�e�Í���ô�Ù�Í�j�„�Ù�ô�2���Í�2�e�\�à�Ù�\�ô�2���:�X�\�Ù�ô�e�Ù�Í�î�:�Ù��
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Reception

De: Fondation Impact de Montréal <fondation@impactmontreal.com>
Envoyé: 4 novembre 2025 09:58
À: Reception
Objet: Appel de candidatures 2026 : offrez un mini-terrain multisports à votre communauté

!

Problème d'affichage? Affichez ce courriel dans votre navigateur en cliquant ici.

Bonjour,

La Fondation Impact de Montréal poursuit son engagement envers les

communautés en lançant un appel de candidatures pour l’installation de

mini-terrains multisports en 2026.

Amorcé en 2024, ce projet ambitieux prévoit la construction de dix mini-

terrains sur cinq ans, à raison de deux nouvelles installations par année.

Depuis son lancement, les municipalités de Val-des-Bois, Les Coteaux,

Sainte-Agathe-des-Monts et la ville de Longueuil ont déjà bénéficié de

cette initiative.

Souhaitant étendre son impact et collaborer avec de nouveaux

partenaires, la Fondation désire continuer à offrir des infrastructures

sportives accessibles et de qualité aux jeunes et à leurs familles.

Nous invitons donc toutes les communautés intéressées à soumettre leur

candidature pour accueillir un mini-terrain multisports dès l’été 2026 !

Les mini-terrains multisports sont installés sur des surfaces asphaltées ou

en béton, recouvertes d’un revêtement acrylique assurant une pratique

sécuritaire et polyvalente. Ils sont entourés d’une structure modulaire en

acier galvanisé, créant un espace dynamique où les jeunes peuvent

s’épanouir et adopter un mode de vie actif.
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Pour obtenir tous les détails concernant le projet ainsi que les critères de

sélection, veuillez consulter notre site internet via le lien suivant : LIEN.

Vous pouvez également télécharger le formulaire PDF pour accéder à ces

informations en cliquant sur : LIEN FORMULAIRE.

Date limite pour déposer votre candidature : 16 février 2026

Notre comité sélectionnera deux projets selon les valeurs fondamentales

de la Fondation Impact de Montréal :

�x Priorité aux enfants et leurs familles

�x Accessibilité et inclusion des sites

�x Soutien au développement du plein potentiel des jeunes, favorisant

l’adoption d’un mode de vie sain et actif

Pour toute question, n’hésitez pas à nous écrire

à fondation@impactmontreal.com

Nous avons hâte de découvrir vos propositions et de travailler ensemble

pour faire bouger notre jeunesse !

La Fondation Impact de Montréal

Véronique Fortin

Directrice exécutive

Executive Director

T : 514 328-3668, 225

fondation.impactmontreal.com

Display problem? View this email in your browser by clicking here.
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Reception

De: Mouvement Santé mentale Québec <info@mouvementsmq.ca>
Envoyé: 3 novembre 2025 16:41
À: Reception
Objet: Campagne en péril, besoin de votre soutien

Unsubscribe View in your browser

Nous avons besoin de vous
Vous connaissez l'impact de notre travail. Vous avez peut-être utilisé nos « 7 astuces pour
se recharger ». Aujourd'hui, nous avons besoin de vous  pour que cet impact continue de
grandir.

Notre financement crucial du ministère de la Santé et des Services sociaux est en péril ,
tout comme celui de nombreux organismes communautaires et à but non lucratif qui font
une différence essentielle.

���Ò�Ó�Ô�Õ�Ö�×�Ø  Nous vous invitons à signer cette lettre d'appui et à être le moteur de notre
prochaine campagne !

Sans ce financement, la Campagne annuelle de promotion de la santé mentale 2026-
2027, intitulée « Un pas, un geste, un mouvement… Ensemble pour une bonne santé
mentale » , ne verra pas le jour dans toute sa puissance.

C'est une campagne plus vitale que jamais :

�x Elle s'attaque à l'impuissance  pour créer de l'inspiration  face à la polycrise
actuelle et à la perte d'espoir grandissante.

�x Elle est conçue pour développer des outils concrets  visant à créer du sens et
de l'espoir dans l'action  pour notre communauté.

Votre signature c'est la preuve de la valeur et de la nécessité de notre mission.

N'hésitez pas à partager cette demande de soutien.

��������  Cliquez ici pour signer et sécuriser l'avenir de la santé
mentale au Québec.
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Reception

De: Émilie Fortier
Envoyé: 2 octobre 2025 08:02
À: Reception
Objet: TR: Votre générosité, leur dignité. Ça commence ici.

���:�2�Ù�1�Í�e���2�à

�„�:�j�X�Ù�è�:�X�X�ô�\�U�:�2�î�Í�2�è�ô�Ù�î�ô�Ù�2�:�}�ô�1�æ�X�ô

�(�1���+���ô�Ù�>�:�X�e���ô�X
�"�@���Ù�ô�e�Ù���X�ô���������X�ô�ñ�e�X�õ�\�:�X�����X�ô�Ù�Í�î�$�:���2�e�ô

�è�:�1�U�e�Í�æ���+���e�ô�,�\�Í���2�e�ñ���ô�X�}�Í���\�ß�è�Í

�a�˜�b�I���I�„���[�I�“�)�Ù�"�(�Ù�‹���I�b�“�ñ�@�(�‡�«���I�‹
�P�T�O�à�Ù�X�j�ô�Ù�„�X���2�è���U�Í�+�ô
�‹�Í���2�e�ñ�@�ô�X�}�Í���\�Ù�ü�†�j�õ�æ�ô�è�ý�Ù�@�O�‡�Ù�R���O

�“�õ�+�õ�U���:�2�ô�Ù�Ù�Ù�á�Ù�S�P�W�Ù�W�W�V�Ù�U�P�P�U
�“�õ�+�õ�è�:�U���ô�j�X�Ù�á�Ù�S�P�W�Ù�W�W�V�Ù�U�R�P�Q

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Fondation Hôtel-Dieu de Lévis <info@fhdl.ca>
Envoyé : 1 octobre 2025 18:31
À : Émilie Fortier <Comptabilite@saint-gervais.ca>
Objet : Votre générosité, leur dignité. Ça commence ici.

Voir dans mon navigateur

IMPORTANT : En raison de lagrève générale chez Postes Canada , nous ne pouvons actuellement ni envoyer ni recevoir de courrier. Faites

votre don en ligne maintenant via notre plateforme sécurisée ou contactez-nous au 418 835-7188. Sachez quele don en ligne est simple,

sécuritaire et écologique . De plus, il diminue les coûts des frais d'administration et il vous permet de recevoir votre reçu pour fins d'impôts

plus rapidement.
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Nos aînés comptent sur vous

Bonjour Johanne,

Derrière chaque patiente et patient, il y a une histoire. Derrière chaque soin, il y a une occasion de redonner dignité et

réconfort à ceux qui en ont le plus besoin. Aujourd'hui, découvrez l'importance de votre générosité dans le passage de nos

aînés à l'Hôtel-Dieu de Lévis.

Par le passé, vous avez donné 200,00 $.

Pour des soins plus humains

Lorsque la maman de Chantal a été admise en soins

palliatifs à l'Hôtel- Dieu de Lévis, elle cachait depuis

longtemps une maladie incurable pour protéger ses

proches. Grâce à la générosité des donateurs de la

Fondation, elle a pu recevoir un massage thérapeutique

qui lui a apporté un moment de réconfort unique : «

C'est la première fois de ma vie que j'ai un massage… Ça

m'a fait tellement de bien! » Ce geste simple a transformé

ses derniers moments. Touchée par cette expérience,

Chantal a elle-même fait un don pour offrir ce même rayon

de lumière à une autre personne en fin de vie.

Laissez-vous inspirer par son témoignage touchant et

humain sur l'importance de ce moment de lumière dans la

grisaille.

Découvrez l'impact de la
massothérapie en soins
palliatifs

La massothérapie auprès des patientes et patients des soins

palliatifs est rendue possible grâce à la Fondation Hôtel-

Dieu de Lévis. Une pratique incontournable dans

l'humanisation des soins, elle a un immense impact sur le

corps et l'esprit des bénéficiaires. Mme Julie Sénéchal,

massothérapeute depuis de nombreuses années, vous
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partage son expérience à l'Hôtel-Dieu de Lévis dans cette

courte vidéo .

Concours : donnez mensuellement et courez la chance
de gagner une carte -cadeau de 500 $

Adhérez au don mensuel et courez la chance de gagner une carte- cadeau d’une valeur de 500 $ chez Maxi. Une gracieuseté de

notre partenaire Maxi Lévis Saint-Georges.

Pour participer, choisissez l'option de Don mensuel dans le formulaire en ligne  et remplissez ce dernier avant le 30

janvier 2026 .

Le tirage aura lieu le 5 février 2026. La personne gagnante sera avisée et son nom sera divulgué dans notre infolettre et sur

médias sociaux.

Pour aller plus loin, pensez à un don planifié

Si vous ne pouvez donner maintenant, le don planifié est une belle option pour

maximiser votre impact sur les soins de santé du futur, au moment de votre

choix.

Planifié à l’aide d’outils spécialisés, c’est un don immédiat ou différé

correspondant à votre situation personnelle et financière. Le but est de maximiser

l’impact de votre don et de répondre à vos aspirations philanthropiques par le

biais de :

�x Votre testament;

�x Votre police d’assurance vie;

�x Vos titres cotés en bourse;

�x Vos régimes enregistrés (REER/FERR).

Nos professionnels au département de dons majeurs et planifiés se feront un

plaisir d'optimiser votre don avec vous, dans le respect de vos valeurs.
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�Ø

Fondation Hôtel-Dieu de Lévis
143, rue Wolfe, Lévis, Québec G6V 3Z1, Canada

info@fhdl.ca
418 835-7188

Numéro d'organisme de bienfaisance : 118923317RR0001

Courriel envoyé à : comptabilite@saint-gervais.ca

Faire un don | Politique de confidentialité | Se désabonner
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�B�o�n�j�o�u�r�,

�L�a�M�a�i�s�o�n�d�e�s�o�i�n�s�p�a�l�l�i�a�t�i�f�s�d�u�L�i�t�t�o�r�a�l�(�M�S�P�L�)�f�a�i�t �a�u�j�o�u�r�d ��h�u�i�a�p�p�e�l�à �v�o�t�r�e�g�é�n�é�r�o�s�i�t�é�p�o�u�r�p�o�u�r�s�u�i�v�r�e�s�a�m�i�s�s�i�o�n�e�s�s�e�n�t�i�e�l�l�e
�d�a�n�s�n�o�t�r�e�c�o�m�m�u�n�a�u�t�é�: �p�r�e�n�d�r�e�b�i�e�n�s�o�i�n�j�u�s�q�u ��à�l�a �f�i�n�.

�A�u�s�e�r�v�i�c�e�d�e�s�p�o�p�u�l�a�t�i�o�n�s�d�e �L�é�v�i�s�,�B�e�l�l�e�c�h�a�s�s�e�,�L�o�t�b�i�n�i�è�r�e�e�t �d�e�l�a �N�o�u�v�e�l�l�e�-�B�e�a�u�c�e�,�l�a �M�S�P�L�a�c�c�u�e�i�l�l�e�g�r�a�t�u�i�t�e�m�e�n�t�l�e�s
�p�e�r�s�o�n�n�e�s�e�n�f�i�n �d�e�v�i�e �e�t �l�e�u�r�s�p�r�o�c�h�e�s�,�e�n�l�e�u�r�o�f�f�r�a�n�t�d�e�s�s�o�i�n�s�e�t �d�e�s�s�e�r�v�i�c�e�s�s�p�é�c�i�a�l�i�s�é�s�,�e�m�p�r�e�i�n�t�s�d ��h�u�m�a�n�i�t�é�,�d�e�d�i�g�n�i�t�é
�e�t �d�e�r�e�s�p�e�c�t�.

�B�i�e�n�q�u�e�l�a �M�S�P�L�b�é�n�é�f�i�c�i�e�d�'�u�n�s�o�u�t�i�e�n�g�o�u�v�e�r�n�e�m�e�n�t�a�l�c�o�u�v�r�a�n�t�p�r�è�s�d�e�4�6�%�d�e�s�e�s�b�e�s�o�i�n�s�,�e�l�l�e �d�o�i�t�a�s�s�u�m�e�r�p�a�r�e�l�l�e�-
�m�ê�m�e�p�l�u�s�d�e�1 �2�3�0�0�0�0�$ �c�h�a�q�u�e�a�n�n�é�e�.�C�e�t�t�e�m�i�s�s�i�o�n�n ��e�s�t�r�e�n�d�u�e�p�o�s�s�i�b�l�e�q�u�e�g�r�â�c�e�à �l ��e�n�g�a�g�e�m�e�n�t�d�e�d�o�n�a�t�e�u�r�s�e�t �d�e
�p�a�r�t�e�n�a�i�r�e�s�c�o�m�m�e�v�o�u�s�,�q�u�i�a�s�s�u�r�e�n�t�l�a �p�é�r�e�n�n�i�t�é�d�e�c�e�s�e�r�v�i�c�e�e�s�s�e�n�t�i�e�l�.

�E�n�s�o�u�t�e�n�a�n�t�l�a �M�S�P�L�,�v�o�u�s�c�o�n�t�r�i�b�u�e�z�d�i�r�e�c�t�e�m�e�n�t�à �:

%Ï �S�o�u�l�a�g�e�r�l�a �d�o�u�l�e�u�r�e�t �l ��a�n�x�i�é�t�é�d�e�s�p�e�r�s�o�n�n�e�s�e�n�f�i�n �d�e�v�i�e�;
%Ï �A�c�c�o�m�p�a�g�n�e�r�l�e�s�f�a�m�i�l�l�e�s�d�a�n�s�u�n�e�é�t�a�p�e�m�a�r�q�u�é�e�p�a�r�l ��é�m�o�t�i�o�n�e�t �l�a �f�r�a�g�i�l�i�t�é�;
%Ï �P�r�é�s�e�r�v�e�r�u�n�e�r�e�s�s�o�u�r�c�e�i�n�d�i�s�p�e�n�s�a�b�l�e�p�o�u�r�p�l�u�s�d�e�2�5�0�0�0�0�h�a�b�i�t�a�n�t�s�d�e�n�o�t�r�e�t�e�r�r�i�t�o�i�r�e�.

�Q�l�^�J�e�h�â�d�e�f�t�o�M�>�o�i�d�e�h�à�j�p�û�l�i�e �k�é�Æ�e�i�u�m

�0 �O�D�e�s�j�a�r�d�i�n�s�d�e�s�s�e�r�c�o�m �V�i�l�l�e �d�e

�L�é�v�i�s�c�P�C�b

�C�o�u�p�o�n�à�r�e�m�p�l�i�r�e�t�à�r�e�t�o�u�r�n�e�r�d�a�n�s�l ��e�n�v�e�l�o�p�p�e�-�r�é�p�o�n�s�e
�l�S�i�.

�J�e�d�é�s�i�r�e�f�a�i�r�e�u�n�d�o�n�: �Q�5�0�0�S%¡�l�O�O�O�S%¡�1�5�0�0�$%¡�A�u�t�r�e�$�P�o�u�r�f�a�i�r�e�u�n�d�o�n�:

�E�n�l�i�g�n�e�: �w�u�v�w�.�m�s�D�d�u�l�i�t�t�o�r�a�L�c�o�m
�A�c�t�i�v�i�t�é�s�d�e�f�i�n�a�n�c�e�m�e�n�t�- �P�u�b�l�i�p�o�s�t�a�g�e�* �E�n�t�r�e�p�r�i�s�e�s�2�0�2�5

�P�a�r�t�é�l�é�p�h�o�n�e�: �5�8�1�-�8�4�9�-�4�5�3�6

�t�N
�O

�Q �P�a�r�c�h�è�q�u�e�à �l�'�o�r�d�r�e�d�e�; �M�a�i�s�o�n�d�e�s�o�i�n�s�p�a�l�l�i�a�t�i�f�s�d�u�L�i�t�t�o�r�a�l

%¡�P�a�r�c�a�r�i�e�d�e�c�r�é�d�i�t�; %¡�V�i�s�a %¡�M�a�s�t�e�r�C�a�r�d �û�.
�C�l

�U�n�r�e�ç�u�f�i�s�c�a�l�s�e�r�a�r�e�m�i�s�p�o�u�r�t�o�u�t�d�o�n�é�g�a�l�o�u�s�u�p�é�r�i�e�u�r�à �2�5�$�.
�M�e�r�c�i�d�'�i�n�s�c�r�i�r�e�v�o�t�r�e�c�o�u�r�r�i�e�l�a�f�i�n �q�u�e�n�o�u�s�p�u�i�s�s�i�o�n�s�v�o�u�s�l�e �t�r�a�n�s�m�e�t�t�r�e�.

�n�i

�N�°�c�a�r�t�e�: �/ �/ �/ �C�l
�C�I

�E�x�p�i�r�a�t�i�o�n�: �L �C�o�d�e�d�e�s�é�c�u�r�i�t�é�: �O

�C�o�u�r�r�i�e�l�: �Û�.

�(�m�o�i�s �/ �a�n�n�é�e�) �(�C�W�)
�C�l

�T�é�l�é�p�h�o�n�e�: �S�i�g�n�a�t�u�r�e�:�	

%¡�P�a�r�p�r�é�l�è�v�e�m�e�n�t�b�a�n�c�a�i�r�e
�(�j�o�i�n�d�r�e�u�n�s�p�é�c�i�m�e�n�d�e�c�h�è�q�u�e�p�o�r�t�a�n�t�l�a �m�e�n�t�i�o�n�N�U�L�)

�D�o�n�p�a�r�p�r�é�l�è�v�e�m�e�n�t�s�p�r�é�a�u�t�o�r�i�s�é�s

�Q�J�'�a�u�t�o�r�i�s�e�l�a �M�a�i�s�o�n�d�e�s�o�i�n�s�p�a�l�l�i�a�t�i�f�s�d�u�L�i�t�t�o�r�a�l�à �p�r�é�l�e�v�e�r�:

�$ %¡�p�a�r�m�o�i�s %¡�p�a�r�a�n�n�é�e

�O
�O
�O
�c�r
�c�:
�C�N
�O

�O

�M�u�n�i�c�i�p�a�l�i�t�é�d�e�S�t�-�G�e�r�v�a�i�s
�1�5�0�,�r�u�e�P�r�i�n�c�i�p�a�l�e
�S�t�-�G�e�r�v�a�i�s�(�Q�C�)�G�0�R�3�C�0

�O�'
�C�O

�C�O

�E�u�n�m�o�n�t�a�n�t�d�e�:
�O

�*�O�Û

�n �J�e�s�o�u�h�a�i�t�e�r�e�c�e�v�o�i�r�l�'�i�n�f�o�l�e�t�t�r�e�(�i�n�s�c�r�i�v�e�z�v�o�t�r�e�c�o�u�r�r�i�e�l�)

�Q�J�'�a�i�m�e�r�a�i�s�r�e�c�e�v�o�i�r�l�'�i�n�v�i�t�a�t�i�o�n�à �p�a�r�t�i�c�i�p�e�r�à �l�a �l�o�t�e�r�i�e�a�n�n�u�e�l�l�e�,

�n �J ��a�i�m�e�r�a�i�s�r�e�c�e�v�o�i�r�d�e�l�'�i�n�f�o�r�m�a�t�i�o�n�c�o�n�c�e�r�n�a�n�t�l�e �d�o�n�t�e�s�t�a�m�e�n�t�a�i�r�e�.

�à �c�o�m�p�t�e�r�d�u �:
�(�j�o�u�r�/ �m�o�i�s�/ �a�n�n�é�e�)

�I�.
�S�i�g�n�a�t�u�r�e�:

�E�n�c�a�s�d�e�g�r�è�v�e�d�e�P�o�s�t�e�s�C�a�n�a�d�a�,�m�e�r�c�i�d�e�v�o�u�s�r�é�f�é�r�e�r�a�u�s�i�t�e �i�n�t�e�r�n�e�t

�p�o�u�r�l�e�s�m�i�s�e�s�à �j�o�u�r�.

�D�a�t�e�:

�P�o�l�i�t�i�q�u�e�d�e
�c�o�n�f�i�d�e�n�t�i�a�l�i�t�é



2025-11-04 11:50

1

Reception

De: Arbre-Évolution <info@arbre-evolution.org>
Envoyé: 4 novembre 2025 09:02
À: Reception
Objet: Franc succès pour notre campagne de socio-financement�É La pépinière du Verger

verra le jour -Ä Mais ce n'est pas fini...

NOTRE PÉPINIÈRE VERRA LE JOUR!

En seulement 12 jours, nous avons dépassé

l’objectif de 15 000$ ��(Ï(Ð(Ñ(Ò(Ó(Ô(Õ(Ö(×(Ø  WOW

MERCI!

Dès 2026, nous aurons donc la chance de

débarquer dans votre municipalité avec des

arbres produits par nos spécialistes et dans

nos installations. En plus d’assurer un

approvisionnement de qualité avec des prix

aussi concurrentiels qu’avant, ce projet de

pépinière aidera à soutenir notre mission

sociale et éducative au Verger de l’Évolution.
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